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Dans quel 
État ?
Le projet de loi  
de transformation  
de la Fonction publique 
annonce un véritable 
chambardement social  
et procède d’une 
conception nouvelle  
et à très hauts risques  
de l’action publique. 
Pages 16 à 27

retraites 
Ce qui attend 
l’encadrement
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déPloiement 
Premiers pas 
prometteurs
Page 30

A
LE

X
A

N
D

R
E 

M
A

R
CH

I/
M

A
X

p
p

p

Pages 46 à 48 

économie
Plus belle  

en son miroir

Fonctions Publiques



DÉCRYPTER  
ET ANTICIPER  

les grandes tendances  
de L’HUMAIN  

EN ENTREPRISE 

@ComptoirNvlEntr

Retrouvez les enseignements clefs de nos études 
et nos pratiques inspirantes sur le management, 

la santé et la qualité de vie au travail, pour  
agir aujourd’hui et se projeter demain. 
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Toutes et tous unis pour une 
autre réforme des retraites !
En refusant d’augmenter la part 
des richesses affectée aux retraites, 
et compte tenu de la croissance du 
nombre de retraités, le système envisagé 
par le gouvernement ferait baisser le niveau, 
voire le montant de l’ensemble des pensions, 
liquidées avant ou après la réforme.
Pour l’occulter, il multiplie les diversions : du 
faux débat entre âge pivot et allongement de 
la durée de cotisation, en passant par le jeu 
malsain du « qui sera moins perdant que son 
voisin », tout est bon pour diviser le monde 
du travail et escamoter la seule question qui 
compte : dégager un financement garantis-
sant la continuité du niveau de vie lors du 
passage à la retraite.
Aussi le gouvernement ne recule devant 
aucune argumentation fallacieuse ou popu-
liste : « Ceux qui auront un emploi stable et 
une carrière relativement ascendante devront 
subir une baisse plus importante de leur 
retraite que ceux dont les carrières sont plates 
et hachées… Au nom de la solidarité » !
Or, s’il est exact que les cadres ou les fonction-
naires seraient plus fortement touchés par une réforme prenant en compte 
l’ensemble des salaires d’une carrière, il n’y aurait aucune redistribution en 
faveur des plus modestes ! Le seul vrai bénéficiaire serait le capital, exonéré 
de tout nouvel effort de financement.
Prendre les cadres et les agents des services publics comme têtes de Turc 
participe d’une double logique : porter un nouveau coup aux statuts et à 
la reconnaissance des qualifications.
D’où l’enlisement de la négociation sur le statut cadre avec un Medef qui 
refuse une définition nationale assise sur la reconnaissance du diplôme et 
la validation des acquis de l’expérience.
Détruire les droits des cadres ferait dévisser toute la cordée du salariat, en 
tirant vers le bas l’ensemble des grilles salariales.
Il faut dire non au partage de la pénurie et à la désunion du salariat. La 
forte mobilisation des urgentistes et des salariés de la Ratp prouve que 
l’unité d’action syndicale permet de rétablir la confiance et de rassembler.
Il faut imposer dans le débat national des propositions fondées sur les 
besoins et le vécu au travail : prise en compte des années d’étude, recon-
naissance des pénibilités, taxation des entreprises dégressive au fil de la 
réduction des inégalités femmes-hommes, augmentation modérée et 
progressive des cotisations retraite, suppression des exonérations.
Dans cet esprit, l’Ugict-Cgt va imprimer en masse un spécial Cadres infos, 
conçu comme un outil de déploiement durable pour mobiliser l’encadre-
ment, notamment en période d’élection au Cse, contre le « cadre bashing » 
ambiant et pour une réforme des retraites garantissant le maintien du 
niveau de vie et des solidarités renforcées.
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pages 16-27 La réforme de l’État va bon 
train. Un nouveau paysage étatique  
se dessine, loin de l’État social né  
du compromis qui marqua la fin  
de la Seconde Guerre mondiale. Loin  
de se préoccuper de l’intérêt général, 
l’État actuel se veut entreprise, 
entrepreneur, gestionnaire de capital, 
obsédé par la seule compétitivité…
Ce cap se retrouve dans la gestion de la 
haute fonction publique et de ses voies 
d’accès. Le vieux modèle méritocratique, 
bien que de plus en plus aristocratique, 
se voit critiqué par les thuriféraires  
du néolibéralisme. Comment penser  
une réforme de réelle démocratisation 
de la fabrique de l’élite ?
Bien que les réformes gouvernementales 
soient impopulaires, le syndicalisme 
peine à leur faire pièce. Comment 
construire un rapport de force efficace,  
à partir de la conflictualité sociale  
en cours, et d’aspirations à une société 
plus égalitaire, plus juste, plus sécure ? 
Notre table ronde. 
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Balkany, superstar  
au bal des crocodiles
Donc, l’affaire est entendue : M. Balkany est un 
escroc et il couchera en prison. N’ayant ici de 
sympathie ni pour l’un ni pour l’autre, on choisit 
donc d’abord de ne pas en parler. Mais voilà que 
l’avocat du condamné nous tire par la manche 
sur toutes les télévisions et radios de France : il est 
« sidéré ». Non par la condamnation – il avoue s’y 
être attendu, son client n’étant pas franchement 
blanc bleu – mais par ce mandat de dépôt qui la 
rend effective ! Une peine, passe encore… Mais 
une incarcération ? Alors, voilà : il est « sidéré ». 
Maître Dupond-Moretti sidéré ? Sans être un 
grand habitué des prétoires, on sourit, tant 
on peine à y croire. D’ailleurs, le temps d’un 
demi-soupir, le sidéré reprend vie et, avec elle, 
la parole, qu’il a facile. On n’incarcère, explique-
t-il, que les personnes qui constituent un danger 
pour la société et celles qui risquent de s’en-
fuir. Or, son estimable client ne participe d’au-
cune de ces deux catégories. Très vite, le petit 
air de flûte touche à la tragédie, révisée opéra 
comique : un couple aimant arrivé confiant au 
tribunal, un réquisitoire « dur », un mari stoïque 
et une épouse effondrée, dévastée, évanouie 
presque devant le sort qui l’accable. Chacun est 
prié de se passionner pour le condamné, son 
moral après une première nuit à la Santé. Une  
Comedia dell’arte agitée se déploie au cri per-
çant de : « On a voulu 
se faire Balkany,  
se faire Balkany, 
se faire Balkany ». 
L’épilogue se des-
sine : le coupable 
va  se  muer en 
victime, l’épouse 
humiliée en élue 
vengeresse et les magis-
trats seront cloués au 
pilori de leur froide 
injustice.
Avouons-le : devant 
ce bal des croco-
diles, on est pris 
d’envie de bottes et 
de sacs à main en écailles. Ou 
d’envie de vomir. Patrick Balkany 
serait donc prêt à admettre une 
condamnation, pourvu qu’elle 
n’interfère ni avec son style de vie 
et ses cigares, ni avec son confort 
et son mandat électoral, ni enfin 
avec sa liberté. À cette aune, qui 
refuserait d’être condamné ? On 
objecte à son enfermement qu’il 
ne serait pas dangereux pour la 
société ? C’est vite dit.

Cet honnête homme a volé (le mot n’est pas 
beau mais la chose l’est moins encore) la collec-
tivité nationale à hauteur de quelque 13 millions 
d’euros. Il l’a fait voluptueusement, publique-
ment, de façon provocatrice. Ce ne serait pas 
dangereux ? Ses montages financiers ne doivent 
rien au hasard et tout à la volonté d’échapper à la 
loi commune. Et il ne risquerait pas de s’enfuir ? 
Mais il a passé une partie de sa vie à ne faire que 
cela ! Mis en examen, il s’est littéralement donné 
en spectacle en s’appuyant avec arrogance sur 
une longue histoire d’impunité, tissée de copi-
nages et de coquinages. Et ce serait anodin ? 
Sidéré ? Sidérant, oui !

Régime de défaveur  
ou vraie vie ?
On entend l’objection : la mesure exceptionnelle 
d’incarcération immédiate est exceptionnelle. 
Elle procéderait donc non d’un souci de justice 
mais d’une volonté d’exemplarité, de vengeance. 
Le malheureux Balkany serait alors victime d’un 
système de défaveur, étranger au principe d’éga-
lité devant la loi. Ouais… Soyons clairs : on ne 
saurait dans l’absolu se réjouir d’une quelconque 
incarcération, de qui que ce soit. La prison est 
une cruelle absurdité. Mais cela n’autorise pas à 
confondre vessies et lanternes. D’abord, chacun 
sait que la justice ne doit pas seulement être 
rendue : elle doit l’être dans des formes qui légi-
timent la peine. Lorsque le prévenu met en scène 
avec légèreté son sentiment d’impunité, en une 
défense réduite au déni, il dessine en négatif les 
contours de la condamnation qui le guette.
On peut alors considérer que les juges se le 
« payent »… mais c’est avec la monnaie de sa 
pièce. Ce système d’évaluation individuelle vaut 
théoriquement pour tous. Ensuite, même si 
comparaison n’est pas raison, on ne résiste pas à 
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Après plus de six mois de grève touchant quelque 200 établisse-
ments hospitaliers, Agnès Buzyn, ministre des Solidarités et de 
la Santé, a tenté de calmer la « crise » des urgences en annon-
çant, le 9 septembre, un « pacte de refondation ». Pour l’heure, 
en vain : deux jours plus tard, les personnels étaient toujours en 
grève et participaient à des manifestations partout en France, 
largement déçus par les 12 mesures annoncées, très en deçà 
des besoins. Cette journée, a souligné la fédération Cgt-Santé 
et Action sociale dans un communiqué, « révèle l’échec d’une 
stratégie de saupoudrage pour essayer de calmer les secteurs les 
plus médiatiques que sont les urgences ».
Mise en place d’un service distant universel, renforcement de 
l’offre de consultations médicales sans rendez-vous… Si, pour 
la fédération, ces mesures « sont surtout organisationnelles » et 
« demandent à être analysées » pour en mesurer la portée réelle, 
c’est sur l’enveloppe accordée à ce « pacte » que se cristallisent 
les critiques : 754 millions d’euros sur la période 2019-2020, dont 
150 millions pour l’année 2020. « Il s’agit d’une reventilation et 
non d’une dotation supplémentaire », explique la fédération. 
Aller chercher cette somme dans les budgets existants ne fera 
qu’aggraver la situation de l’ensemble des secteurs d’activités 
hospitaliers qui, de plans d’économies en fermetures de lits, 
sont confrontés à l’épuisement des personnels.
Cette enveloppe, en effet, sera prise sur un budget en augmen-
tation, cette année, d’à peine 2,3 % pour l’hôpital. Une aug-
mentation qui, déjà, n’est pas suffisante pour mettre un terme 
à la fermeture de lits. Cela ne répond pas à l’une des exigences 
portées notamment par la Cgt : un niveau d’Ondam (Objectif 
national des dépenses d’assurance maladie) porté à 5 % au 
minimum dans le projet de loi de financement de la Sécurité 
sociale. Pour la Cgt, l’abrogation immédiate de la taxe sur les 
salaires (4 milliards d’euros par an) doit permettre d’atteindre 
cet objectif. Pour financer à la fois « l’arrêt des fermetures de lits, 
l’embauche des personnels et les revalorisations salariales qui 
redonnent de l’attractivité aux métiers de la santé ». C. L.

Le pLan d’agnès Buzyn ne desserre pas 
L’étau financier qui, de pLans d’économies 
en fermetures de Lits, asphyxie L’hôpitaL.
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la facilité d’en faire quelques-unes. Dans la vraie 
vie, pas la vie Balkany, les maisons d’arrêt sont 
pleines à craquer. Beaucoup de ceux qu’elles 
hébergent pourraient être laissés en liberté, sans 
péril aucun pour la société. Il est suspect de ne 
s’en scandaliser qu’à l’occasion de l’incarcéra-
tion de Patrick Balkany.
Dans la vraie vie, ces derniers mois, toute une 
série de gens se sont vus accusés, qui d’avoir 
manifesté, qui d’avoir cassé, qui d’avoir projeté 
de casser. Pour asseoir leurs condamnations, on 
a largement dramatisé le coût de leurs révoltes. 
Au prorata des sommes affichées, la condam-
nation qui frappe le couple Balkany pourrait 
presque prendre des allures de bonne affaire, 
n’était justement, qu’elle est d’effet immédiat. 
Dans la vraie vie enfin, il est rare de voir une 
personne condamnée à trois ans de prison sortir 
du tribunal en larmes pour regagner sa mairie. 
Prochaine municipale oblige.

Pas lui, pas ça,  
pas moi, pas comme ça…
Ce « pas lui, pas ça et pas comme ça » tend fina-
lement à légitimer l’exception à la loi commune. 
C’est se tromper d’époque : la France a long-
temps eu une réputation de tendresse pour la 
délinquance financière, les fraudeurs fiscaux, 
contrebandiers et autres supposés Mandrin au 
grand cœur. Mais les affaires qui ont brutalement 
secoué le monde de la représentation politique 
ont tourné la page. L’opinion publique s’en exas-
père et réclame, à juste titre, que la justice fiscale 
s’accompagne de justice tout court. Cela vaut 
pour les Gafam, d’où l’amende négociée par 
Google. Cela vaut pour les élus, en charge de l’in-
térêt général, comme cela vaut pour les forces de 
police, en charge, elles, de la sécurité publique.
Il est donc malheureux de voir les syndicats de 
police juger « intolérable » une enquête sur un 
contrôle d’identité dont la vidéo donne à voir 
qu’il a pris des allures de rixe dans un bar mal 
famé. De même qu’on hallucine en entendant le 
président de la Fédération française de football 
expliquer benoîtement que l’homophobie est 
une chose et que l’homophobie dans un stade 
de foot en serait une toute autre. Ces prétentions 
aristocratiques signifient que certains – les élus 
aigrefins, les cow-boys en uniforme, les suppor-
ters homophobes – auraient tout loisir d’échap-
per aux lois et aux droits qu’elles garantissent : la 
liberté et l’égalité de tous avec tous.
Ce phénomène malsain accompagne une pluie 
de lois limitant le droit d’expression et sanc-
tionnant le droit de manifestation, encoura-
geant à tout va une violence répressive sans 
guère de précédents. Il n’est donc pas mauvais 
qu’un tribunal, au lieu de conforter une quel-
conque restriction de droits, ait voulu conforter 
l’égalité devant l’impôt, principe fondateur du 
pacte républicain.

Pierre TarTakowsky 

▼
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Les précautions avec lesquelles le Premier ministre a présenté sa 
réforme des retraites attestent qu’il n’entend nullement dévier de son 
cap, mais comprend qu’il pourrait y être contraint. Indépendamment 
de difficultés conjoncturelles, telle la mise en examen du quatrième 
personnage de l’État, la conflictualité sociale s’inscrit durablement 
dans le paysage. Urgentistes, pompiers, agents de la Ratp, référen-
dum contre la privatisation d’Adp… La rentrée sociale s’annonce 
agitée. Ces quelques coups de semonce sont à remettre dans un 
contexte de mobilisations diverses et importantes : le vendredi 
6 septembre, la fédération Cgt de la Métallurgie appelait les salariés 
à des « rendez-vous de lutte, d’information et de mobilisation » pour 
la défense et l’amélioration de leurs droits autour d’une négociation 
nationale qui porte sur l’ensemble des garanties collectives. Appel se 
mobiliser également dans la santé et dans l’action sociale, où la Cgt 
appelait à rejoindre la journée d’action du 11 septembre à 13 heures 
à Paris, et dans les actions organisées dans les territoires !
Le 16 septembre, le Conseil national des barreaux et d’autres syndi-
cats professionnels défilaient contre la réforme des retraites, tandis 
que les Finances publiques observaient une grève, suivies trois 
jours plus tard par les personnels d’Edf. La Cgt appelle également 
à manifester nationalement le mardi 24 septembre autour des 
revendications salariales, pour les retraites. Les 20 et 27 septembre, 
c’est autour des enjeux de développement durable que la Cgt se 
mobilisera avec la jeunesse et les associations pour gagner d’autres 
modes de développement, de production et de consommation. 
Dans la présentation de son projet à Bordeaux, le Premier ministre 
a pris grand soin de se montrer prudent en appelant à « discuter » 
tout en précisant : il faudra que chacun travaille plus longtemps. 
Exactement le genre de « discussion » que refuse le mouvement 
social, ce dont témoigne le regain d’action revendicative…
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d’euros, c’est la somme que Google a accepté de verser au Trésor public afin  
de régler l’ensemble de ses contentieux avec le fisc français et d’échapper  
à un procès qui nuirait à son image. Poursuivie pour fraude fiscale aggravée,  
la multinationale américaine est notoirement connue pour ses montages financiers 
complexes visant à échapper aux impôts – 189 millions d’euros au total auraient 
par exemple été soustraits entre 2011 et 2016. Google disposerait certes d’autres 
dispositifs pour éluder ses bénéfices et minimiser ses impôts, mais c’est  
un pas de plus vers l’instauration d’une « taxe Gafam » souhaitée par la France. 
Facebook, Netflix ou Uber continuent par exemple d’échapper à l’impôt.

1 GooGle : première victoire française

InégalItés
La protection 
sociaLe,  
pour mémoire
Les inégalités sociales ne sont pas inéluc-
tables. Elles sont le fruit de politiques choisies 
et délibérées. Ce que l’économiste Thomas 
Piketty démontre dans son dernier livre 1, des 
statistiques publiées ce mois-ci par l’Insee le 
confirment 2. Ainsi, si les inégalités de reve-
nus se sont bel et bien accrues en France ces 
vingt dernières années, après redistribution 
– c’est-à-dire après le paiement des impôts 
et la perception des prestations familiales –, 
le niveau de vie de la population en France 
métropolitaine est quasiment stable. Les 20 % 
de personnes les plus modestes disposent 
depuis 1996 de près de 9 % de la somme des 
niveaux de vie tandis que les 20 % les plus 
aisés perçoivent depuis la même année de 
quelque 38 % de la somme des niveaux de 
vie, soit 4,3 fois plus. Allocations-chômage, 
complément familial, minima sociaux et 
autres aides au logement versés aux moins 
riches constituent les facteurs principaux de 
ce réajustement. Ces éléments, précise l’or-
ganisme, constituent 46 % du revenu dispo-
nible des 10 % des Français les moins riches 
contre 0,3 % des Français les plus riches. Ce 
sont elles qui devraient faire l’objet d’une 
prochaine réforme gouvernementale… M. H.

1. Thomas Piketty, Capital et idéologie, Seuil, 2019.

2. Julien Blasco, Jorick Guillaneuf, « En 2017, les niveaux de 
vie progressent légèrement, les inégalités sont quasi stables », 
Insee Première n°1772, 10 septembre 2019.

RentRée socIale
coups de semonce 

milliard
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Femmes
Les vioLences  
se poursuivent
Mi-septembre, les violences conjugales avaient déjà fait 104 vic-
times depuis le début de l’année… Le gouvernement lance 
donc un nouveau plan de lutte, avec trois objectifs : « sécuriser et 
renforcer les dispositifs qui ont fait leurs preuves pour améliorer 
le parcours des femmes victimes de violences et assurer l’accès 
à leurs droits ; renforcer l’action publique là où les besoins sont 
les plus importants ; déraciner les violences par la lutte contre le 
sexisme, qui banalise la culture des violences et du viol ».
Sont notamment annoncés 5 millions d’euros pour ouvrir 
1 000 places d’hébergement supplémentaires ; pour une meil-
leure formation des policiers et des gendarmes chargés de 
recueillir les plaintes et témoignages ; l’éventuelle possibilité 
de porter plainte dès l’admission à l’hôpital ; pour une justice 
plus à l’écoute, avec des procureurs référents et des procé-
dures accélérées. Pour les associations de défense des droits 
des femmes, les moyens alloués sont très insuffisants. La Cgt 
a par ailleurs rappelé que le travail était souvent une planche 
de salut pour les femmes confrontées à ces situations, déplo-
rant qu’aucune mesure ne soit envisagée pour sécuriser leur 
intégration et leur maintien dans l’emploi. V. G.

emploI

mobiLisation 
aux finances 
pubLiques

C’est une mobilisation d’ampleur contre la réorganisation  
des services de l’administration fiscale qui s’est jouée  
le 16 septembre. À l’appel de l’intersyndicale (Solidaires, 
Cgt, Fo, Cfdt et Cftc) des Finances publiques, les personnels 
étaient appelés à faire grève et à manifester, alors que 
Gérald Darmanin a annoncé, début septembre, quelque 
5 800 suppressions d’emplois au ministère de l’Action et des 
Comptes publics d’ici 2022, lors d’une rencontre avec les cinq 
syndicats. La conséquence, pour le ministre, de la mise en 
œuvre de « transformations d’ampleur visant à simplifier la vie 
des Français », comme la suppression de « petites taxes »  
ou le prélèvement à la source.
Au cœur de l’été, la Cgt-Finances publiques alertait pourtant 
sur « la situation alarmante » des personnels de la Direction 
générale des finances publiques (Dgfip) qui « déjà lourdement 
sollicités par la mise en œuvre du prélèvement à la source […] 
voient arriver un nombre croissant de contribuables ». Faute 
de moyens, ils sont au bord de la rupture. Or, si 5 775 emplois 
exactement devaient être supprimés dans ces services, cela 
signifierait que le ministère de l’Action et des comptes publics 
absorberait à lui seul plus de la moitié des 10 000 suppressions 
d’emplois prévues sur la durée du quinquennat, dans toute  
la Fonction publique d’État.
Cette annonce intervient en outre dans un contexte 
particulier : le projet de transformation de la Dgfip également 
annoncé par Gérald Darmanin au printemps. Celui-ci prétend 
augmenter de 30 %, toujours d’ici la fin du quinquennat,  
le nombre de points de contacts entre l’administration  
et les citoyens. Un leurre selon les organisations syndicales, 
qui dénoncent au contraire un projet de destruction de la 
Dgfip, présenté par le ministère comme une « géographie 
revisitée » et exposé, en particulier aux élus locaux,  
comme un renforcement du service public de proximité.  
En réalité, souligne la fédération Cgt des Finances publiques, 
« les nouvelles cartographies mélangent l’évolution  
du réseau territorial de la Dgfip et celle des points  
de contact généralistes ». Parmi ceux-ci, les maisons 
baptisées « France service » n’offriront, en effet,  
qu’un simple accès au numérique. C. L.
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UnédIc
un aLLocataire  
sur deux pénaLisé
La réforme du régime d’assurance chômage entrera en vigueur 
le 1er novembre. Objectif du gouvernement : économiser 
3,4 milliards d’euros d’ici à fin 2021 est la priorité. L’Unédic en 
a chiffré le coût. Les nouvelles règles d’indemnisation prévues 
impacteront au moins 1,2 million de chômeurs sur les 2,6 mil-
lions d’allocataires que compte l’Unédic. Le durcissement des 
conditions d’éligibilité à un revenu de substitution en sera la 
cause principale. Mais là n’est pas la seule raison. C’est aussi 
la modification du mode de calcul du salaire de référence qui 
va fortement pénaliser les demandeurs d’emploi, ainsi que 
l’instauration d’une allocation dégressive pour les salariés 
dont le dernier salaire était supérieur à 4 500 euros brut par 
mois. De quoi obtenir 150 000 à 250 000 demandeurs d’emploi 
en moins ? Le gouvernement veut le faire croire. Il a pourtant 
décidé de reporter à 2021 l’instauration d’un bonus-malus 
sur les cotisations payées par les entreprises recourant trop 
aux contrats courts – une mesure phare pourtant du candidat 
Macron à la présidentielle... M. H.
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Un moUvement qUi en annonce d’aUtres 
Métro, bus, Rer : la grève a été massive, comme rarement. Ne pouvant être ignoré,  
le mouvement aura évidemment provoqué les sempiternelles complaintes sur le nombre 
de kilomètres de bouchons et sur les avanies qu’entraîne un arrêt de travail, loin des 
explications d’un tel succès de mobilisation. D’évidence, l’enjeu du financement des 
retraites et de la pérennité du système, avec ses régimes spéciaux, fait plus qu’inquiéter 
les salariés : il les mobilise, à haut niveau et dans l’unité syndicale, de façon suffisamment 
déterminée pour que les suites soient d’ores et déjà en débat dans l’entreprise.

retraites 
transports de  colère
La Ratp a connu, le vendredi 13 septembre, une grève sans précédent depuis une douzaine 
d’années. Au lendemain de la présentation de son projet sur les retraites par le Premier 
ministre, ce mouvement donne le la d’une rentrée sociale et syndicale mobilisée. 



retraites 
transports de  colère

les cadres joUent 
le jeU de la grève  
À l’appel de l’Unsa, de la Cgt, de Fo,  
de la Cfe-Cgc et de Solidaires, la grève  
a mobilisé massivement aussi bien  
les conducteurs de rames que ceux 
des lignes d’autobus, les personnels 
administratifs et les personnels 
d’encadrement. L’ampleur record  
du mouvement, le nombre de néogrévistes 
signifie que l’encadrement n’a pas relayé  
le discours de la direction visant  
à dissuader les salariés soumis à la 
déclaration préalable et, dans de nombreux 
cas, a refusé de conduire les trains.

les professions libérales dans la rUe
Avocats, professions médicales et personnels navigants : ils étaient 20 000 à manifester  
le 16 septembre dans les rues de Paris pour leur régime de retraite indépendant. Le défilé de robes 
noires, d’uniformes de pilotes, d’hôtesses et de stewards, ponctué de blouses d’infirmières,  
de médecins ou d’orthophonistes était également sans précédent. Quatorze professions libérales 
manifestant ensemble pour dire leur méfiance face au régime universel promis par  
Jean-Pierre Delevoye : une manifestation prometteuse de possibles convergences revendicatives. 
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Les réformes de fond opérées par le ministre ne passent pas.  
Sa volonté de conciliation désormais affichée ne convainc pas davantage 
sur les dossiers à venir : la revalorisation du métier et les retraites…

ENTRETIEN
AvEc  
PATRICK DéSIRé, 
sEcRéTAIRE géNéRAl  
dE lA cgT éduc’AcTIoN. 

« Le système 
scolaire n’a certes 
pas toujours 
réussi à corriger 
les inégalités, 
mais désormais, 
la promesse 
d’émancipation  
et d’ascension 
sociale portée  
par l’école  
de la République 
n’est plus 
considérée comme 
un objectif ! »

– Options : Le ministre de l’Éducation, 
Jean-Michel Blanquer, affirme désor-
mais vouloir « tourner la page » des 
multiples conflits de la dernière année 
scolaire, et se veut désormais à l’écoute 
sur les dossiers de la rentrée…
– Patrick Désiré : Difficile de tourner la 
page ! À son arrivée, Jean-Michel Blanquer 
jurait qu’il n’y aurait pas de énième 
réforme portant le nom du ministre de 
l’Éducation nationale. Il a pourtant mis en 
route trois réformes de fond, dont la plus 
récente, « Pour une école de la confiance », 
aussitôt baptisée « réforme Blanquer »… 
Les trois à marche forcée, et malgré de 
fortes résistances des enseignants comme 
des élèves, parfois réprimées violemment. 
Il parle à présent de « dépasser les clivages », 
mais nous combattons ces réformes, qui 
mettent en œuvre une complète refonte 
du système éducatif et de ses principes. 
Le ministre, qui considère l’école comme 
une « matrice de la société », enterre l’idée 
que la massification et la démocratisation 
de l’enseignement supérieur sont des 
vecteurs de progrès social. Il décide au 
contraire d’orienter au plus tôt les enfants 
les plus en difficulté vers des filières pro-
fessionnelles courtes. Le système scolaire 
n’a certes pas toujours réussi à corriger les 
inégalités, mais désormais, la promesse 
d’émancipation et d’ascension sociale 
portée par l’école de la République n’est 
plus considérée comme un objectif ! Les 
enfants en difficulté, souvent issus des 
catégories sociales les plus défavorisées, 
ne se verront offrir que le minimum de 
culture commune, et donc d’outils poten-
tiels pour choisir leur voie et rebondir en 
se formant tout au long de leur vie. Toutes 
les études témoignent pourtant que l’em-
ployabilité immédiate n’est pas forcément 
synonyme d’un emploi durable.

– Des exemples ?
– Il se confirme que la loi Orientation 
et réussite des étudiants (Ore) ainsi que 
Parcoursup contribuent à exclure les bac 
pro d’une grande partie des filières de 
l’enseignement supérieur, et ferment des 
portes à bien des lycéens ayant des résul-
tats modestes dans les filières générales 
et technologiques. Cette année encore, 
Parcoursup relègue des milliers d’étu-
diants dans des formations qui n’étaient 
pas leur premier choix d’étude, et près de 
2 000 d’entre eux restent sans aucune pro-
position. L’objectif affiché de faire recu-
ler le taux d’échec en L1 ne semble pas 
atteint – les quelques filières où il y aurait 
des améliorations auraient en fait béné-
ficié du fait qu’elles sont devenues plus 
sélectives et ont donc accueilli davantage 
de bacheliers des filières générales ! C’est 
le cas des Staps (+ 7 % de bac S) et des Svt.
Dans le secondaire, la réforme de l’en-
seignement professionnel a supprimé 
une part importante des enseignements 
généraux et escompte un développe-
ment maximal de l’apprentissage pour 
répondre au plus vite aux besoins immé-
diats de certains secteurs professionnels 
en demande. Tous les lycées pro devront 
désormais mettre en place de l’alternance, 
sans qu’on sache s’ils disposeront des 
moyens pour assurer le suivi pédagogique 
et la qualité de ces formations, et sans 
garantie que les élèves, même avec des 
diplômes de niveau bac ou bac + 2, soient 
suffisamment outillés pour s’assurer un 
avenir sur le long terme. Par ailleurs, si 
l’Éducation nationale peut préparer à la 
vie professionnelle, nous considérons que 
ses missions doivent d’abord consister à 
former l’esprit critique et à transmettre 
une culture générale commune qui fasse 
de nos enfants des citoyens, et pas des 

d
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RenTRée SCoLAIRe
PRIoRITé à 
L’oRDRe SoCIAL...



« La réforme  
de la formation 
devrait placer les 
concours d’accès 
à l’enseignement 
au niveau du M2 
et non du M1, 
ce qui élèverait 
encore le niveau 
de qualification 
requis. Cela va 
rendre encore plus 
difficile l’accès 
au professorat 
pour les étudiants 
des familles 
défavorisées,  
et restreindre les 
profils et le vivier 
sociologique  
du recrutement. »

individus formatés en fonction d’une 
vision déterministe, cloisonnée et hiérar-
chisée de la société. Le 1er article de la loi 
Pour une école de la confiance va égale-
ment dans le sens d’une caporalisation 
accrue des enseignants en les privant de 
leur droit de critiquer les réformes, voire 
de leur liberté pédagogique, au nom de la 
loyauté à l’égard de leur mission !

– La réforme du lycée et du bac opère éga-
lement des bouleversements majeurs ?
– Il s’agit encore d’imposer un certain 
ordre social, qui n’a rien de progressiste, 
même si on laisse croire que les lycéens 
vont pouvoir diversifier leurs choix et 
leurs orientations en toute liberté. Les 
offres de spécialités et ne sont pas les 
mêmes, en quantité et qualité, dans un 
bon établissement parisien et dans un 
petit lycée de banlieue ou de province. 
Les lycéens doivent s’engager vers un 
profil d’études dès la seconde, à un âge 
où tous ne savent pas ce qu’ils ont envie 
de faire. De nombreuses familles ne sont 
pas assez informées, et les élèves n’ont 
pas les bonnes clés pour décider en toute 
clairvoyance des stratégies efficaces pour 
la suite de leur formation, qui seront de 
plus en plus individualisées. Certains vont 
s’y perdre.

– Quelles ont été les signes marquants  
de ces réformes sur cette rentrée ?
– La mobilisation des enseignants du pri-
maire a réussi à faire annuler le projet de 
regrouper administrativement les écoles 
et les collèges en mettant les premiers 
sous la tutelle des autres. Côté secon-
daire, on a accueilli davantage d’élèves, 
mais avec moins d’enseignants pour les 
encadrer, car les seuls postes créés ont 
été affectés au primaire pour permettre 
le dédoublement des enseignants en Cp 
et en Ce1. Cela accentue le recours mas-
sif aux contractuels dans le secondaire 
même si, dans plusieurs académies, des 
centaines de contractuels restent sans 
affectation et donc sans garantie de 
revenus à cette rentrée. Quant à la mise 
en place de la réforme du lycée, nous 
sommes encore en train d’en faire le 
bilan, mais elle se traduit par une réor-
ganisation extrêmement complexe du 
travail et des services des enseignants 
– certaines classes ont une quarantaine 
d’enseignants ! – et des emplois du temps 
des élèves. Sans compter que, dans bien 
des établissements, les manuels ne sont 
toujours pas disponibles, et que nul ne 
sait dans quelles conditions vont s’orga-
niser les contrôles continus… Le ministre 

a bon espoir que tout cela rentre dans 
l’ordre : il a créé des comités de suivi où 
les organisations syndicales, qui se sont 
pourtant opposées à cette réforme et l’ont 
combattue avec beaucoup de détermina-
tion, sont censées faire des propositions 
pour faciliter sa mise en œuvre !

– Le dossier de la revalorisation des 
métiers enseignants reste pour sa part 
en friche ?
– En effet, des groupes de travail réflé-
chissent aux moyens de rendre nos 
métiers plus attractifs. Pour nous, la reva-
lorisation de nos métiers passe obligatoi-
rement par une augmentation de nos 
salaires et par une amélioration de nos 
conditions de travail. Les enseignants du 
secondaire s’en sortent un peu mieux, à 
condition de recourir à des heures sup-
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plémentaires, mais pour n’évoquer que 
cet exemple, la nouvelle réforme institue 
l’obligation pour tous d’en accepter au 
moins deux par semaine, dont une qui 
ne sera pas majorée ! La réforme de la 
formation devrait par ailleurs placer les 
concours d’accès à l’enseignement au 
niveau du M2 et non du M1, ce qui élè-
verait encore le niveau de qualification 
requis – sans qu’il soit envisagé de le 
reconnaître dans les grilles de salaires. 
Cela va aussi rendre encore plus difficile 
l’accès au professorat pour les étudiants 
des familles défavorisées, qui sont sou-
vent obligés de travailler en même temps 
qu’ils étudient, et restreindre les profils 
et le vivier sociologique du recrutement. 
Le nombre de candidats aux concours 
est en baisse depuis des années, dans la 
plupart des disciplines, c’est à présent 
vrai aussi pour les concours d’accès au 
professorat des écoles ! Cette baisse de 
l’attractivité de nos métiers se traduit par 
un recours massif à des contractuels, qui 
était courant dans les lycées profession-
nels, mais se développe jusqu’à l’école 
primaire. Cela n’apporte pas de garantie 
pour tous les enfants d’avoir face à eux 
un enseignant formé et qualifié pour ce 
métier.

– Il n’y aura pas de revalorisation pos-
sible sans que soient également trouvées 
des solutions sur les retraites des ensei-
gnants ?
– La retraite de tous les fonctionnaires est 
calculée sur le revenu qu’ils perçoivent 
en fin de carrière, afin de compenser 
des salaires de départ et des évolutions 
de carrière moindres que dans le privé. 
Mais les enseignants sont parmi ceux qui 
touchent le moins de primes pour amé-
liorer leur salaire de base. Ils seront donc 
particulièrement affectés par la réforme 
des retraites à venir, si elle se base sur 
les points cumulés pendant l’ensemble 
de leur carrière, en raison de la faiblesse 
de leurs primes : ils pourraient perdre 
plusieurs centaines d’euros. Aucune orga-
nisation syndicale ne pourra accepter un 
tel recul, et nous demandons donc une 
amélioration des grilles et un déblocage 
du point d’indice de la fonction publique. 
Nous avons aussi beaucoup d’interro-
gations concernant les déroulements de 
carrière ou les mutations, qui ne seraient 
plus gérés en toute transparence, sans 
consulter les organisations représenta-
tives des personnels. Nous attendons de 
voir ce qui va nous être proposé, et nous 
sommes prêts à nous mobiliser.

Propos recueillis par Valérie Géraud

▼
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LICENCIEMENT ABUSIF

Après l’Avis,  
le combAt 
se poursuit

 c onforme. Le barème issu des 
ordonnances Macron fixant le 
montant des indemnités prud’ho-

males en cas de licenciement sans cause 
réelle ni sérieuse est conforme aux enga-
gements internationaux de la France. 
Ainsi en a décidé, le 17 juillet, la Cour de 
cassation, dans un avis rendu en séance 
plénière. Jusqu’à présent, l’institution 
refusait de se prononcer par cette voie 
sur la compatibilité d’une disposition 
du droit français avec les normes inter-
nationales : en l’occurrence, dans cette 
affaire, l’article 24 de la Charte sociale 
européenne déclarant que « tous les tra-
vailleurs ont droit à une protection en 
cas de licenciement », et l’article 10 de la 
convention 158 de l’Oit spécifiant que 
les juges du travail doivent, en cas de 
licenciement injustifié, « être habilités à 
ordonner le versement d’une indemnité 
adéquate ou toute autre forme de répara-
tion considérée comme appropriée ».
Saisis par les conseils des prud’hommes 
de Louviers et de Toulouse, désireux 
d’avoir leur avis sur le barème des indem-

nités allouées aux salariés licenciés sans 
cause réelle ni sérieuse, les magistrats 
de la Cour de cassation l’ont validé, 
arguant de l’urgence de « sécuriser » les 
employeurs.
Difficile de ne pas voir là une conséquence 
des pressions exercées par le pouvoir 
pour conforter le « barème Macron ». Ces 
derniers mois, la Chancellerie a multiplié 
les initiatives pour contrer la fronde gran-
dissante des conseils de prud’hommes 
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accordant des dommages et intérêts 
bien supérieurs aux montants maximaux 
imposés par la réforme du Code du tra-
vail de 2017. En février, elle a envoyé une 
circulaire à tous les procureurs généraux 
des cours d’appel. Elle leur demandait de 
recenser toutes les décisions question-
nant la conformité du barème avec les 
conventions internationales, et les enjoi-
gnait de contrer cette tentation.

À Grenoble et à Troyes

L’affaire cependant n’est pas réglée. Elle 
ne l’est pas pour deux raisons au moins. 
D’abord parce que, contrairement à un 
arrêt de la chambre sociale de la Cour 
de cassation, l’avis rendu cet été ne 
fait pas jurisprudence. Autrement dit, 
comme l’ont rappelé cet été la Cgt et 
le Syndicat des avocats de France, les 
juges ne sont pas tenus de l’appliquer. 
L’actualité sociale estivale leur a d’ail-
leurs donné raison. Le 22 juillet, soit cinq 
jours après qu’il a été rendu, le conseil des 
prud’hommes de Grenoble a accordé en 
départage, c’est-à-dire en présence d’un 
magistrat professionnel, des dommages 

En plEin cœur dE l’été, la cour 
dE cassation a déclaré quE lE 
plafonnEmEnt dEs indEmnités pour 
licEnciEmEnts abusifs était validE.

Pendant dix-huit mois, des sénateurs de la commission des affaires sociales et de celle 
des lois ont rencontré les acteurs de la justice prud’homale pour tirer le bilan des réformes 
passées. Premier enseignement et non des moindres : celles-ci n’ont pas permis de 
« surmonter les difficultés » des salariés à faire valoir leurs droits devant cette juridiction. 
Malgré la baisse de 45 % du nombre d’affaires nouvelles enregistrée depuis 2005, les 
délais moyens de jugement ont même augmenté, dépassant désormais seize mois, voire 
plus de trente lorsqu’un juge départiteur doit intervenir. Un temps d’attente nettement plus 
élevé que celui enregistré par les autres juridictions civiles de première instance et qui 
explique que la justice prud’homale représente plus de 87 % des condamnations de l’État 
pour dysfonctionnement du système judiciaire. À noter néanmoins que ces délais varient 
fortement d’un conseil des prud’hommes à l’autre. Sans que ces difficultés puissent être 
attribuées au nombre d’affaires enregistrées…

Prud’hommes



et intérêts à une salariée d’un montant 
supérieur à ceux prévus dans les textes. 
Sept jours plus tard, à Troyes, des conseil-
lers ont réitéré, usant de l’argumentation 
suivante : le respect imposé à la France 
de ses engagements internationaux, tout 
autant que l’insupportable présence d’un 
barème qui, non seulement limite le pou-
voir des juges, mais fixe « une fourchette 
de prix » de la « violation des droits des 
salariés ».
L’affaire n’est pas réglée, non plus, parce 
que la Cgt et Force ouvrière ont saisi le 
Comité européen des droits sociaux et 
l’Oit sur la non-conformité du barème au 
regard de la Charte sociale européenne 
et des normes internationales. Tant que 
ces deux institutions n’ont pas donné 
leur avis, les normes internationales s’ap-
pliquent en France. En attendant, hasard 
du calendrier, deux jugements impor-
tants sont attendus les 25 septembre : 
ceux des cours d’appel de Paris et de 
Reims, qui doivent se prononcer sur deux 
décisions prud’homales ne respectant 
pas le barème Macron.

Martine HASSOUN
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COLOMBIE
contre le surtrAvAil : lA pAresse
Cette année encore, dans la ville colombienne d’Itagüí, la Journée 
de la paresse a été célébrée le 20 août. Il en va ainsi depuis 1985. Les 
200 000 habitants de cette localité cessent à cette date de travailler. Ils fer-
ment leurs étals et entreprises pour s’installer confortablement, chez eux 
ou dans la rue, sur leurs matelas et hamacs pour une bonne journée de 
repos. À l’origine de cette idée, un temps de travail incontrôlé. « Nous vou-
lions porter l’attention sur l’importance du temps libre et des loisirs dans la 
société », a expliqué son instigateur au site Africanews.fr. L’homme est un 
des rares à ne pas se reposer ce jour-là, car il faut arbitrer le concours du 
plus beau pyjama, la bataille de polochons et une course de lits sur roues. 

ALLEMAGNE
GooGle sous lA pression  
d’iG metAll
Début septembre, la multinationale du net a finalement accepté d’enta-
mer des négociations avec Ig Metall sur le statut des vidéastes travaillant 
pour sa filiale YouTube. Depuis plusieurs semaines, l’organisation récla-
mait l’ouverture de discussions sur les conditions de travail et de rému-
nération des créateurs œuvrant sur ce site. Sollicitée par The Youtubers 
Union, structure affichant déjà 23 000 sympathisants, elle demandait aussi 
de sérieux éclaircissements sur les algorithmes autorisant ou non tout 
un chacun à travailler sur la plateforme. Face au refus obstiné de Google 
d’entamer quelque discussion que ce soit, les deux organisations avaient 
mis en ligne fin août FairTube, un site résumant les revendications posées 
par les youtubeurs et par Ig Metall. Ceux-ci sont déterminés à lancer une 
bataille juridique pour faire reconnaître le lien de subordination existant 
entre les vidéastes et la plateforme. Avec succès. Il y a quelques jours, 
Google est revenu à la raison en acceptant de négocier.

MONDE
en finir Avec le trAvAil  
des enfAnts
Selon l’Organisation internationale du travail (Oit), 152 millions d’enfants 
âgés de 5 à 17 ans travaillent dans le monde, dont 73 millions effectuent 
des travaux dangereux. Autres chiffres fournis par l’Oit : près de la moitié 
des enfants victimes du travail ont entre 5 et 11 ans ; 28 % entre 12 et 
14 ans et 24 % entre 15 et 17 ans. C’est pour en finir avec ce scandale que 
l’assemblée générale des Nations unies a adopté à l’unanimité fin juillet 
une résolution proclamant 2021 Année internationale de l’élimination du 
travail des enfants. Un texte qui réclame aussi des États membres qu’ils 
prennent des mesures « immédiates et efficaces pour supprimer le travail 
forcé, mettre fin à l’esclavage moderne et à la traite d’êtres humains, inter-
dire et éliminer les pires formes de travail des enfants, y compris le recrute-
ment et l’utilisation d’enfants soldats et, d’ici à 2025 ».
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Une vision globale,  
des réformes partielles, une cohérence.
Quoi de commun entre la réforme de l’Ena, la réforme de retraites, 
le « droit à l’erreur », la misère des services d’urgences hospitaliers 
et la convergence numérique appliquée aux services publics ? Tous 
ces éléments participent, comme ceux d’un puzzle, d’un ensemble 
éclaté mais cohérent : la réforme de l’État. Déjà mis en œuvre ou en 
voie de l’être, ces projets s’inscrivent dans une transformation de la 
Fonction publique aux allures de grand chambardement. C’est que 
la philosophie dont ils procèdent est en rupture totale avec celle de 
l’État social, même avec toutes ses limites. Considéré comme une 
entreprise, géré comme tel, l’État est sommé de remplacer la notion 
d’intérêt général par celle de compétitivité…

Grandes écoles, méritocratie  
et réalités de recrutement
Les voies d’accès à la haute fonction publique, et singulièrement à 
l’Ena, se retrouvent au centre d’un jeu critique dont les discours sont 
à décrypter avec soin. Si le modèle méritocratique est aujourd’hui 
pétri d’un esprit plus aristocratique qu’autre chose, il reste 
néanmoins marqué par une culture jugée poussiéreuse et dépassée 
par les thuriféraires du néolibéralisme. Comment penser une  
réforme de démocratisation et éviter de jeter le bébé d’une formation 
de qualité avec l’eau du bain des inégalités sociales qui marquent 
aujourd’hui la fabrique de l’élite ?

Syndicalisme : construire  
les résistances sociales
Aux prises avec des réformes impopulaires, le syndicalisme peine  
à leur faire pièce. Comment construire un rapport de force efficace 
à partir de la conflictualité sociale en cours, et d’aspirations à une 
société plus égalitaire, plus juste, plus sécure ? Notre table ronde 
avec Thomas Deregnaucourt, Karim Lakjaâ, Estelle Piernas, animée 
par Pierre Tartakowsky pour Options. 
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Réfor me des  retrai tes  et  réduct ion de 
5 800 emplois au ministère des Finances. Réforme 
de l’Ena et différenciation des normes selon les 
territoires… A priori, rien de commun entre tous 
ces dossiers inscrits à l’agenda social de la ren-
trée. Rien, si ce n’est que tous participent de la 
réforme de l’État voulue par Emmanuel Macron. 
Tous, avec des dizaines d’autres déjà traités ou 
annoncés, comme celui visant à l’introduc-
tion d’un « droit à l’erreur » ou du numérique à 
grande échelle dans l’enseignement secondaire, 
occupent une place à part entière dans le projet 
Action publique 2022 présenté il y a tout juste un 
an par Édouard Philippe. Selon une note rédigée 
par Thomas Cazenave, délégué interministériel 
à la transformation de l’État, et divulguée cet été 
par Le Monde, ces projets sont déjà mis en œuvre 
ou sont en voie de l’être.
Au printemps, la présentation du projet de loi de 
transformation de la fonction publique a donné 
une idée du grand chambardement programmé. 
Bien au-delà de l’attaque annoncée contre le sta-
tut et contre la sécurité de l’emploi qu’il garan-
tissait, le projet gouvernemental milite pour une 
conception toute nouvelle de l’action publique. 
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Vers un « État plateforme »? 

…

Une manière de voir où les principes d’égalité, 
de responsabilité et d’indépendance qui étaient 
jusque-là garantis aux agents ne seront plus 
demain qu’un souvenir. Comment défendre la 
pérennité, le développement et la continuité des 
politiques publiques quand s’organise la per-
méabilité du recrutement entre secteur public 
et secteur privé, et quand s’instaurent de nou-
veaux contrats d’une durée égale à celle des 
mandats électifs locaux ? Demain, les cadres 
risquent d’être sommés de ne plus être que « les 
bras armés du pouvoir politique », s’inquiétait 
Natacha Pommet, membre de la direction de la 
fédération Cgt des Services publics en ouverture 
de la journée d’étude organisée le 24 juin, à 
Pantin, par l’Ugict, sur la réforme de la fonction 
publique…

Intelligence artificielle et commissions 
administratives paritaires

La mobilisation intersyndicale inédite suscitée 
au tournant de l’hiver par cette réforme pour-
rait inciter à en rester là. À considérer que la 
transformation du cadre général d’emploi des 
fonctionnaires suffit à résumer les intentions 

Quand les principes 
d’égalité,  
de responsabilité 
et d’indépendance 
jusque-là garantis  
aux agents sont 
renvoyés au rang 
d’accessoires. 



Vers un « État plateforme »?

…
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présidentielles. Ce serait une erreur. Si elle en 
est une pièce maîtresse, elle n’en est certaine-
ment pas le but ultime. Les ambitions d’Emma-
nuel Macron sont beaucoup plus vastes. Elles 
visent bien sûr la réduction du déficit. Et pour ce 
faire, le plan Action publique 2022 propose une 
méthode toute simple : remplacer les agents par 
des robots. Dans la santé, la justice, les trans-
ports, les services postaux et d’éducation, ce 
n’est plus seulement par la pression, l’accrois-
sement de la productivité et la sous-traitance 
que les pouvoirs publics ont décidé de faire des 
économies. C’est aussi par un recours massif à 
l’intelligence artificielle, à la digitalisation, à la 
robotique et au big data. Des technologies dont 
le développement à grande échelle dans les ser-
vices publics est inscrit en lettres rouges dans le 
projet de réforme de l’État.
Aux agents des finances publiques, des outils 
informatiques capables de « modéliser les com-
portements frauduleux et de détecter des com-
portements de fraudes éventuelles » sont promis 
pour accomplir un travail que les réductions 
d’effectifs ne permettent plus. Aux inspecteurs 
du travail en souffrance, le ministère de tutelle 
assure qu’ils pourront satisfaire les salariés en 
les orientant vers un Code du travail numérique. 
Et comme aucune économie ne doit être taboue, 
c’est aussi en s’inspirant de la réforme des rela-
tions professionnelles dans le privé que le gou-
vernement veut parvenir à ses fins. Désormais, 
ici aussi, le dialogue social est considéré comme 
un coût. Un coût qu’il faut réduire au plus vite, 
explique Catherine Vincent, sociologue et cher-
cheuse à l’Ires. « En quoi les commissions admi-
nistratives paritaires, instances directement visées 
par la réforme entament-elles la performance des 

services publics ? demande-t-elle. Mystère. Mais 
comme la réforme des comités d’entreprise a été 
présentée comme indispensable pour davantage 
d’efficacité dans les entreprises, celle des Cap est 
avancée comme une nécessité »…

Des territoires  pensés en fonction  
des seuls besoins des entreprises

Autre objectif porté par la réforme de l’État : une 
meilleure adéquation des politiques publiques 
aux nouveaux besoins du capitalisme, explique 
Didier Lassauzay, conseiller au pôle économique 
confédéral. Un capitalisme financier, mondialisé 
et déconcentré, poursuit-il, agissant sur « des 
territoires dont la place a supplanté le centre. Un 
capitalisme qui n’a plus besoin d’un État fort et 
jacobin mais d’un État qui, sans rien céder de 
son pouvoir, se pense comme un État plateforme 
qui pilote, en fonction des besoins de l’aval, ses 
décisions et ses actions ». Dans ce modèle, les 
Pme sont au cœur du système. C’est à partir 
d’elles et des besoins des régions dans lesquelles 
elles sont implantées que la puissance publique 
doit penser son action – autrement dit s’alléger 
et se déconcentrer pour ne pas peser sur leur 
performance.
C’est pour elles, et non pour les allocataires 
des minima sociaux, que le gouvernement a 
fait voter l’an dernier la loi Essoc, instaurant un 
« droit à l’erreur ». Droit que Bercy a décidé de 
renforcer en ordonnant aux contrôleurs du fisc 
de se montrer accommodants avec les entre-
prises jugées « de bonne foi », a rapporté fin juillet 
le site d’information Mediapart. C’est pour les 
territoires sur lesquelles elles sont installées qu’il 
a introduit cet été un « droit à la différenciation » 
dans la réforme annoncée de la Constitution – un 
droit assuré aux collectivités territoriales de 
définir leurs propres normes. « Avec l’accord de 
l’État, les collectivités pourront ainsi demander 
d’adapter le droit à leur situation et à leurs par-
ticularités », décrypte, dans La Gazette des com-
munes, Géraldine Chavrier, professeure de droit 
public à l’université Paris-I Panthéon-Sorbonne.  
C’est pour elles et eux enfin que la refonte du 
Code du travail a organisé l’inversion de la 
 hiérarchie des normes…

Des clics plutôt que des services publics 
dotés d’agents et de moyens ?

Quand Emmanuel Macron dit vouloir enga-
ger des « réformes structurantes », il faut donc 
le croire. Sa réforme de l’État est un chantier 
comme la société française en a peu connu. Un 
projet qui se conçoit comme un gigantesque 
puzzle dont les dispositions se succèdent depuis 
deux ans. Elles forment un ensemble qui tourne 
le dos à la promotion d’un État-providence pour 

Dans les services publics, 
le développement de 
technologies numériques  
à grande échelle est inscrit 
en lettres rouges dans le 
projet de réforme de l’État.
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incontournable de la puissance publique sur la 
définition des allocations allouées par le sys-
tème de protection sociale. Patronat et syndicats 
peuvent discuter, dialoguer, négocier… c’est 
aux pouvoirs publics que reviendra le choix de 
décider de la protection qu’ils veulent accorder 
aux salariés.
Demain l’État et sa capacité à combattre les 
inégalités, à relever les défis climatiques et à 
satisfaire un besoin de plus de démocratie ? 
Comme pour donner des gages à tous ceux 
– cheminots, inspecteurs du travail, journa-
listes des chaînes d’information publiques, 
enseignants, personnels soignants et de justice, 
gilets jaunes –qui dénoncent depuis des mois 
la réduction incessante des moyens alloués 
aux services publics et, à travers eux, au déve-
loppement de leurs territoires, il propose que 
tous les usagers puissent donner leur avis via 
un système de notation numérique… Des clics 
plutôt que des services publics et des agents qui 
leur sont dédiés ? Il faut croire que le pouvoir, 
lui-même, commence à douter de la faisabi-
lité de son projet. Cet été, Gérald Darmanin, 
ministre de l’Action et des Comptes publics, a 
dû renoncer à supprimer 50 000 postes dans la 
fonction publique d’État comme il le prévoyait, 
annonçant se « limiter » à 15 000 postes sur le 
quinquennat.

martine haSSOUN
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conforter les bases d’un État néolibéral. « Son 
projet n’est pas de recentrer l’État sur ses seules 
fonctions régaliennes, analyse Catherine Vincent. 
Il est de concevoir un État qui, sans rien lâcher 
de son pouvoir, délègue et ordonne en fonction 
des besoins des entreprises. » Et quelle meilleure 
illustration de ce mode de gouvernance que les 
objectifs affichés de la réforme de l’assurance 
chômage, inscrite en toutes lettres dans le projet 
Action publique 2022 ? En plus d’annoncer une 
réduction de grande ampleur des droits des 
chômeurs à résister à la dégradation des termes 
de l’emploi sur le marché du travail, celle-ci 
confirme le rôle désormais considéré comme 

Ce Capitalisme n’a plus besoin d’un État fort  
et jaCobin mais d’un État qui, sans rien CÉder  
de son pouvoir, se pense Comme un État plateforme 
pilotant, en fonCtion des besoins de l’aval,  
ses dÉCisions et ses aCtions.

▼

Les résistances collectives 
se multiplient et cet 
été, Gérald Darmanin, 
ministre de l’Action et 
des Comptes publics, a 
dû renoncer à supprimer 
50 000 postes dans la 
Fonction publique d’État 
comme il le prévoyait.
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SYNDICALISME
le pRoGRamme de RecheRche de l’ihS
L’Institut d’histoire sociale de la Cgt (ihs@cgt.fr) 
n’avait jamais mobilisé toutes ses structures pour 
un travail commun autour d’un thème. Sa déci-
sion de lancer, pour les deux prochaines années, 
un programme de recherche sur « syndicalisme 
et services publics, histoire croisée » est donc une 
première. Au programme des travaux annoncés 
jusqu’en 2022, plusieurs réunions et séminaires sur 
les services publics, leurs rôles, leurs organisations, 
leurs définitions et leur devenir depuis deux siècles. 
Avec, à chaque fois, ce même angle : la manière dont, 

à travers l’histoire, le syndicalisme a appréhendé 
le sujet. Contrairement à ce qu’on pourrait croire, 
rappelait en effet tout récemment l’historien Michel 
Margairaz, professeur à l’université Paris-I Panthéon-
Sorbonne et membre du conseil scientifique de 
l’Ihs, syndicalisme et services publics n’ont qu’en 
partie une histoire commune. Des années 1880 à 
la séquence 1936-1945, par exemple, les services 
publics relèvent non pas de l’ambition d’un État 
social, mais d’un compromis républicain avec lequel 
le mouvement ouvrier ne veut guère se confondre… 

INTERNATIONAL
déFendRe l’emploi en eURope
Travail temporaire, contrats à durée déterminée, 
voire « contrats zéro heure » ou faux travail indé-
pendant : en Europe, les services publics ne sont pas 
épargnés. En 2015, rapporte la Fédération syndicale 
européenne des services publics, 28 % des travail-
leurs intérimaires européens étaient employés 
dans les services publics. Et, parmi eux, plus de 
10 % des employés des administrations locales du 
Royaume-Uni étaient employés sur une base occa-
sionnelle ou temporaire. « Les pressions liées aux 
coûts, la privatisation et l’externalisation des services 
publics ont fortement contribué à la dégradation des 

conditions d’emploi », poursuit l’organisation qui, 
pour défendre la qualité du travail et des services 
rendus, pour garantir des salaires adéquats et des 
conditions de travail dignes, appelle ses adhérents 
à se mobiliser. Ses objectifs sont clairs : contenir le 
développement des emplois atypiques par le déve-
loppement d’accords collectifs garantissant l’amé-
lioration des droits et garanties collectives ; accroître 
la syndicalisation et l’engagement de ces salariés 
en veillant « à ce que, dans la pratique, ils jouissent 
des droits des travailleurs, y compris du droit d’être 
informés et consultés sur les conditions d’emploi ». 

EMPLOI PUBLIC
de qUoi paRle-t-on ?
Avec 90 emplois publics pour 1 000 habitants, la 
France est plutôt dans la moyenne haute des États 
développés. Elle se place devant l’Allemagne, la 
Belgique et la Grande-Bretagne. Mais, en matière 
internationale, comparaison n’est pas toujours rai-
son. Et l’avertissement vient aussi de la très officielle 
institution France Stratégie. Dans ce domaine, peut-
on lire dans son dernier « Tableau de bord de l’em-
ploi public », « tout dépend du périmètre retenu par 
chaque pays pour ses administrations publiques ». 
Dans bien des cas, poursuivent les auteurs du rap-
port, une partie des emplois manquent à l’ap-
pel, tout simplement parce qu’ils ne relèvent pas 
d’une rémunération publique directe, « alors même 
qu’ils sont in fine “solvabilisés” par la puissance 
publique ». Un exemple et un seul : les malentendus 
qu’engendre une comparaison hâtive de l’emploi 

public dans le domaine de la santé entre la France 
et l’Allemagne. Alors que ces deux pays « disposent 
de systèmes de santé de taille similaire et financés 
sur deniers publics dans des proportions analogues, 
notre voisin d’outre-Rhin apparaît de prime abord 
comme un pays où l’emploi public est très faible. Or, 
cet écart se trouve toutefois résorbé quand on sait 
que le personnel de santé hospitalier en Allemagne 
est en général payé par le biais de contrats privés 
passés par l’administration avec des fournisseurs 
de soins ». Moralité : « Pour mesurer le poids de la 
sphère publique d’un pays, il convient donc de ne 
pas se cantonner aux effectifs publics mais de s’inté-
resser à l’ensemble des dépenses publiques, qui sont 
traditionnellement réparties en trois catégories : les 
dépenses de fonctionnement, les dépenses d’investis-
sement et enfin les prestations sociales. »

Web
• Le site de la Fédération 
syndicale européenne  
des services publics :  
www.epsu.org

• Le portail gouvernemental 
dédié à la réforme de l’État : 
www.modernisation.gouv.fr

• Flore Deschard,  
Marie-Françoise Le Guilly, 
« Tableau de bord de l’emploi 
public. Situation  
de la France et comparaisons 
internationales », 64 pages, 
décembre 2017. À retrouver 
sur www.strategie.gouv.fr

•  Éric Van den Abeele,  
« La réglementation 
“intelligente, affûtée  
et performante” de l’Union 
européenne : une nouvelle 
bureaucratie au service  
de la compétitivité ? »,  
31 pages, mai 2014.  
À retrouver sur www.etui.org

Docs
• Luc Rouban, La Fonction 
publique, La découverte/
Repères, 128 pages, 2009, 
10 euros.

• Gérard Aschieri et Anicet 
Le Pors, La Fonction publique 
du xxie siècle, L’Atelier, 
230 pages, 2015, 19 euros.

• Attac, Toujours plus  
pour les riches. Manifeste 
pour une fiscalité juste,  
Les liens qui libèrent, 2018, 
288 pages, 13,80 euros.

• Liberté et droits syndicaux 
des agents publics », revue 
Droit social n° 6, juin 2017.

• Évelyne Bechtold-Rognon, 
Pourquoi joindre l’inutile au 
désagréable ? En finir avec le 
nouveau management public, 
L’Atelier, 2018, 173 pages, 
10 euros.
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« Sans doute faut-il, pour le comprendre, revenir 
à l’État de droit, aux raisons de son avènement 
et à ses fondements. Ce principe est intrinsè-
quement lié à la Révolution française, moment 
de l’histoire où le pouvoir du monarque est mis 
à bas, où la nécessité de soumettre la puissance 
publique est conçue comme un impératif démo-
cratique. À l’absolutisme, les révolutionnaires 
d’alors substituent un ensemble de règles et de 
procédures adoptées par une assemblée élue. 
Règles considérées comme indispensables pour 
contrôler le pouvoir d’un État qui n’est plus 
« révélé », mais confié pour un temps par les 
citoyens. Les fondements de cet État de droit 
s’inscrivent dans un projet politique où l’État 
ne peut pas tout se permettre. Un modèle de 
rupture qui va être consolidé au lendemain de la 
Seconde Guerre mondiale.
À la chute du nazisme, l’urgence en effet n’est pas 
seulement à la reconstruction, elle est aussi à la 
réconciliation et à la refondation d’une société 
autour de valeurs collectives et de la solidarité. 
Que la Sécurité sociale soit née de l’acceptation 
de toutes les forces sociales et politiques pour 
réaffirmer alors un État de droit est le symbole de 
ce projet. Ce modèle va perdurer jusqu’au début 
des années 1980, qui voient émerger la remise 
en cause de l’État-nation par un processus qui 
annonce l’avènement de l’État gestionnaire. Ce 
nouveau système substitue à l’ancien, bâti sur des 
valeurs structurantes reposant sur des solidarités 
non marchandes, une seule et même ambition : 
l’efficacité économique. Efficacité nourrie par 
des « standards managériaux » dans lesquels la 
solidarité n’a de place et de légitimité que dans 
la mesure où elle s’insère dans une rationalité 
économique qui conditionne sa mise en œuvre.
Ce tournant se manifeste de la manière la plus 
évidente dans la langue utilisée pour en parler : 
les règles, la réglementation, qui ont nourri 

l’État de droit, ont laissé la place à la « régula-
tion » et à la « gouvernance ». C’est aussi depuis 
cette période que la technicisation du droit s’est 
imposée. Dans les années 1970, les textes votés 
par la représentation nationale étaient encore 
clairs et compréhensibles par tout un chacun. 
Ils l’étaient pour que chacun puisse s’en empa-
rer. La complexification des problèmes sociaux 
et économiques, associée à l’incapacité des 
gouvernements successifs à porter un projet 
de société autre que gestionnaire, ont réduit les 
lois à une succession de normes techniques de 
gouvernance ; les nouveaux textes de loi ren-
voient sans cesse à des articles précédemment 
votés. Seuls les experts peuvent aujourd’hui s’y 
retrouver.

À l’heure des « talents »

Que l’on ne s’y trompe pas. L’État de droit n’a 
pas disparu. Il demeure, mais les institutions 
qui le fondaient se sont affaiblies. Les partis, les 
syndicats ou les associations ne sont plus enten-
dus. Quant aux partenaires sociaux qui jouaient 
un rôle essentiel au travers du paritarisme, ils 
peuvent avoir leur mot à dire, mais à condition 
de l’inscrire dans la continuité d’une action 
publique nourrie de principes managériaux au 
fondement de la gouvernance. Pas étonnant, dès 
lors, que le pouvoir tel qu’il se profile survalorise 
les individus. Les « talents », se plaît-il à dire. Quel 
meilleur concept que celui-ci pour s’émanciper 
du Code du travail et du lien de subordination 
qui le fonde ? Dans une société qui, au mépris de 
tout ce que nous enseigne la sociologie, estime 
qu’à l’action de l’État doit se substituer le prodige 
des « talents », il n’est plus besoin de protection 
sociale, quelle qu’elle soit. L’« émancipation » 
n’est plus appréhendée que comme « autonomi-
sation ». Ce n’est plus un combat collectif mais 
un projet individuel.
1 + 1 + 1 + 1 : voilà le modèle sur lequel se fonde 
l’État qui se dessine. Un État qui, s’il assure avoir 
fait du « vivre ensemble » son ambition, se garde 
d’en préciser les limites. « Vivre ensemble » a peu 
à voir avec une quelconque volonté de « faire 
société ». On peut « vivre ensemble » en se tour-
nant le dos et en s’ignorant. « Faire société » 
implique de poursuivre un objectif qui dépasse 
la somme des individus, de concevoir des règles 
et des réglementations pour promouvoir un 
système protecteur et solidaire. C’est tout autre 
chose. »

Le triomphe  
de la « gouvernance » 
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point de vue
nicole maGGi-GeRmain   
Maîtresse de conférences  
en droit social à l’université Paris-i  
et directrice de l’isst.

Propos recueillis par martine haSSOUN

Les réformes se suivent 
et se ressemblent,  
bien souvent  
au mépris du droit 
ou des conventions 
internationales.  
Le droit du travail  
n’est pas le seul 
malmené. La protection 
de l’enfance, des 
réfugiés et les libertés 
publiques le sont aussi. 
Comment expliquer  
cette évolution ?  
Quelle conception  
de l’État cette  
dérive traduit-elle ?

▼
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Créer les conditions d’une fonction publique 
du xxie siècle dépoussiérée de tous ses supposés 
immobilismes : c’est le leitmotiv du gouverne-
ment qui doit, d’ici à la fin de l’année, parachever 
sa loi de transformation de la Fonction publique. 
Des mesures sont encore attendues, notamment 
celles relatives à la formation et au recrutement 
des hauts fonctionnaires des trois fonctions 
publiques. Elles sont censées s’inspirer du rap-
port confié à Frédéric Thiriez en mai dernier, et 
qui doit être rendu en novembre. Pour piloter ce 
renouveau, l’État compte en effet s’appuyer sur 
des cadres et cadres supérieurs capables de por-
ter des discours et des pratiques innovantes… et 
en même temps… toujours attachés au service 
de la nation et de l’intérêt général, qu’ils soient 
sous statuts ou sous contrat de droit privé.
De quelles « nouvelles méthodes » s’agit-il véri-
tablement, avec quels objectifs réels ? Quels 
profils former et recruter pour les transmettre ? 
Ces questions sont indissociables et reviennent 
depuis des années dans les débats. La première 
interroge la pertinence de modes de gestion 
venus du privé comme outil pour rendre la 
Fonction publique plus efficace, tout l’attirail 
idéologique et pratique du new public manage-
ment en particulier. Pour l’heure, ils ont surtout 
été utilisés pour supprimer des services et réor-
ganiser les effectifs, pour rentabiliser – sans tou-
jours en améliorer la qualité – les services rendus 
à la population. Jean-Michel Delaye, intervenant 
à l’Institut national des études territoriales (Inet), 
confirme par exemple qu’à l’Inet, « les contenus 
de formation du haut encadrement restent axés 
sur la réduction des coûts et l’accompagnement à 
la politique du changement, le “décrutement”, ou 
encore les études de cas sur les appels d’offres pour 
confier du service public au privé ».

Interchangeabilité, adaptabilité, 
efficacité : du neuf, vraiment ?

La réforme en cours reste sur la même logique 
quand elle envisage un recours encore plus 
massif à des contractuels, sans restriction sur les 
plus hauts postes de responsabilité. Ces salariés 
n’auront pas d’autre choix que de s’acquitter de 
la mission pour laquelle ils ont été ponctuel-
lement recrutés – sur des contrats de projets 
de six ans notamment, quels que soient leurs 
principes ou leurs arrière-pensées : ils seront 
des exécutants des politiques décidées par les 
gouvernants, d’autant plus consentants s’ils ont 
été choisis pour occuper des postes de direction.
Est-ce le modèle sur lequel la mission Thiriez tra-
vaille ? Pour rappel, l’énarque, avocat et ex-pré-

Haute fonction publique

Les paradoxes de la  fabrique des élites 
La haute fonction 
publique a besoin  
de profils diversifiés, 
mais les grandes écoles 
qui y mènent leur 
restent peu ouvertes.  
Le renouveau  
viendra-t-il de leur 
reformatage, seul atout 
pour limiter le recours  
à la contractualisation ? 

sident de la Ligue de football professionnel s’est 
vu confier par Emmanuel Macron la tâche de 
faire des propositions sur la réforme de la haute 
fonction publique à l’issue du grand débat natio-
nal organisé pour désamorcer la crise des gilets 
jaunes. Il a, au départ, été annoncé que l’École 
nationale d’administration, symbole supposé 
de la rupture entre la population d’en bas et les 
élites, allait être supprimée… objectif qui n’est 
pourtant pas affiché dans sa lettre de mission ! 
Dans Le Monde du 22 mai, Frédéric Thiriez expli-
quait qu’il ne s’agirait pas de supprimer l’Ena ou 
d’autres grandes écoles, mais de les « décloison-
ner » en développant d’autres dispositifs pour 
attirer les meilleurs vers la Fonction publique. De 
sortir en particulier de la « conception très aca-
démique de l’excellence » qui favorise les enfants 
des classes aisées, où se recrutent 80 % des élèves 
des grandes écoles. De diversifier le recrutement 
pour qu’il soit davantage à l’image de la popu-
lation française, tout en s’assurant qu’il reste 
sélectif : recruter par concours, c’est toujours 
plus neutre que de le faire par copinage ou au 
risque de collusions politiques ou économiques 
– même si on sait que les épreuves orales, par 
exemple, valorisent des comportements et des 
codes mieux intégrés par les catégories sociales 
dominantes.

Quid des problématiques  
spécifiques à la Fonction publique ?

Le rapport Thiriez devrait également préconiser 
une plus grande valorisation de l’expérience et 
des pratiques de terrain, et peut-être suggérer 
que se crée une nouvelle grande école, capable 
de « créer une culture commune du service public » 
avec un tronc commun d’au moins un an pour les 
futurs hauts fonctionnaires de l’État, de la territo-
riale, de l’hôpital comme de la police, et des stages 
croisés dans les diverses institutions. L’énarque-
businessman estime par ailleurs que « l’État n’est 
pas un bon Drh », et qu’il n’est plus possible de se 
contenter des classements à la sortie d’école (la 
fameuse « botte ») pour déterminer une affecta-
tion à un grand corps de l’État et le déroulement 
de carrière de toute une vie.
La Cgt-Fonction publique porte aussi des propo-
sitions, comme le détaille Jan Martin, magistrat, 
énarque et représentant Cgt au conseil d’admi-
nistration de l’Ena : « La remise en cause de l’Ena 
telle quelle fonctionne aujourd’hui a le mérite 
de rappeler que l’état d’esprit qui présidait à sa 
création en octobre 1945 s’est perdu, à la faveur 
de la reproduction d’une élite républicaine fonc-
tionnant sur l’illusion de la méritocratie, mais 
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Les paradoxes de la  fabrique des élites 
Pour la Cgt, une véritable 
réforme de l’Ena consis-
terait par exemple à pré-
parer et à recruter sur 
tout le territoire des can-
didats ayant des profils et 
des expériences diverses, 
et à faire de l’Ena une 
école d’application et 
n o n  u n e  m a c h i n e  à 
classer qui ne motive 
que les ambitions per-
sonnelles, « en construi-
sant un programme de 
formation reposant sur 
une doctrine d’enseigne-
ment de la gestion et des 
politiques publiques, 
prenant en compte la 
réalité  et  les  besoins 
des services publics ». 
Thomas Deregnaucourt, 
directeur dans un centre 
d’action sociale et ancien 
élève  de l ’École  des 
hautes études en santé 
publique (Ehesp), par-
tage ce point de vue : 
« Pourquoi pas un tronc 
commun pour rappeler 

les principes et les valeurs communs au service de 
l’intérêt général ? Mais sans éluder les spécificités 
de chaque situation professionnelle, tant du point 
de vue de l’expertise que de la nature des respon-
sabilités de chaque métier. Faire croire que nous 
pourrions être interchangeables et opérationnels 
en toutes circonstances, c’est nier nos savoirs pro-
fessionnels. »  
Il serait donc souhaitable de développer les 
temps de présence et les retours d’expérience 
sur des terrains d’intervention diversifiés, au 
plus près de la réalité des besoins quotidiens, 
particulièrement importants dans la santé et 
l’action sociale. « Nous avons besoin de forma-
tions initiale et continue qui valorisent également 
notre capacité à faire des propositions, à faire 
preuve d’inventivité, bref, notre rôle contributif. 
C’est à ces conditions, en faisant de nos fonctions 
des métiers plus attractifs et mieux reconnus, 
que pourraient se construire un autre manage-
ment et une Fonction publique renouvelée. » Rien 
ne semble pourtant présager que les réponses 
apportées par la réforme ne seront pas des plus 
paradoxales.

Valérie Géraud

qui se reproduit comme une caste et se soucie 
de moins en moins de l’intérêt général. » On est 
loin du souci de doter l’État de hauts serviteurs 
loyaux mais non serviles, et encore plus d’un 
recrutement démocratique : les élèves sont aussi, 
à 65 %, des hommes, et quasiment tous préparés 
au concours à Paris : « La troisième voie créée 
en 1990 par un concours ouvert aux associatifs, 
syndicalistes, salariés et élus locaux se révèle le 
plus souvent être une passerelle pour des salariés 
des secteurs de la finance et de l’audit, souvent 
déjà diplômés de grandes écoles… » Le concours 
interne attire quant à lui de moins en moins de 
candidats (59 pour 32 postes en 2019), d’autant 
qu’il n’ouvre pas aux mêmes déroulements de 
carrière. À quoi bon, quand le gouvernement 
décide en même temps qu’il sera possible de 
recruter des contractuels, autrement dit n’im-
porte qui, à des postes de direction ? Quant aux 
contenus de formation, ils s’appauvrissent d’au-
tant plus que le cursus est passé de vingt-quatre 
à vingt mois, noyant dans une doxa chère aux 
entreprises du Cac 40 les problématiques et 
pratiques liées à la gestion des finances et des 
politiques publiques.

On est lOin du 
sOuci de dOter 
l’État de hauts 
serviteurs 
lOyaux mais 
nOn serviles, 
et encOre 
plus d’un 
recrutement 
dÉmOcratique : 
les Élèves sOnt 
aussi, à 65 %,  
des hOmmes,  
et quasiment 
tOus prÉparÉs 
au cOncOurs  
à paris .



– Options : La loi sur la fonction publique et 
les orientations du projet gouvernemental 
Cap 2022 dessinent une offensive d’ensemble 
contre les trois fonctions publiques. Comment 
la caractériser et comment se manifeste-t-elle ?
– Thomas Deregnaucourt : Les forces du néolibé-
ralisme ont longuement présenté l’État comme 
le problème, comme l’ennemi, mais aujourd’hui, 
avec l’élection d’Emmanuel Macron, cet État est 
entre les mains de néolibéraux décomplexés qui 
estiment avoir le champ libre. Cela se traduit 
par exemple par la notion de « start-up nation », 
ou par l’assimilation des préfets à des entrepre-
neurs. Cela traduit le dogme libéral : on peut 
gérer l’État comme une entreprise. À cet égard, 
le rapport du Cap 2022 est sans mystère : on 
postule que les dépenses publiques ne sont plus 
soutenables au vu de l’environnement et de la 
compétition économique mondiale. L’objectif 
n’est donc plus de défendre un quelconque 
intérêt général mais d’assurer la compétitivité 
de « l’entreprise France ». Il en découle que la 
fonction publique, ses statuts, les acquis démo-
cratiques et sociaux sont autant d’obstacles à 
balayer grâce à la contractualisation, au new 
public management et à des outils adaptés au 
service des managers chargés de l’allocation de 
ressources matérielles et humaines : sanctions 
disciplinaires, variabilité des rémunérations 
avec une part de primes, mise en concurrence 
des statuts, précarisation des titulaires, mobilités 
forcées… Cela dessine véritablement un nou-
veau paradigme.
– Karim Lakjaâ : La loi dite de Transformation 
de la fonction publique aggrave, de façon bru-
tale et autoritaire, les mécanismes de précarité 
déjà à l’œuvre. Dans la Fonction publique ter-
ritoriale, elle annule tous les accords passés 
sur le temps de travail en rendant obligatoire 
leur renégociation avant le 1er janvier 2021. Les 
acquis sociaux sont non seulement visés, mais 
aussi leur vecteur : le syndicalisme de lutte. Les 
auteurs de la loi n’en font d’ailleurs pas mystère : 

il s’agit, expliquent-ils, de percuter le fonctionne-
ment même des organisations syndicales. Nous 
sommes donc confrontés à un projet agressif et 
à forte charge idéologique libérale. Le recours 
accru au contrat va conduire à une modifica-
tion de la structure de l’emploi public et à une 
transformation globale du service public. Elle 
modifie sensiblement les organisations du tra-
vail et les relations entre agents en les mettant 
directement en concurrence. Ceci étant dit, 
il faut évaluer avec justesse le moment : la loi 
sur la fonction publique comprend 95 disposi-
tions, dont 65 concernent directement la terri-
toriale. Mais cet ensemble va s’appliquer, par 
tranches, de façon étalée, jusqu’en 2025. C’est 
dire que, pour la plupart de nos collègues, cela 
reste lointain. D’autant que beaucoup pensent 
que ces mesures ne concerneront que les futurs 
embauchés. C’est largement illusoire, mais cela 
contribue à retarder la prise de conscience. D’où 
l’importance d’expliquer que ces mesures vont 
avoir un impact immédiat sur tout le monde, 
avec par exemple la rupture conventionnelle ou 
le gel des promotions, inéluctable puisqu’elles 
seront calculées sur la masse des seuls agents 
titulaires. Il est donc impératif de faire connaître 
à nos collègues le contenu de la loi. Contenu qui 
ne manque pas de les faire réagir. C’est un travail 
de longue haleine, qui suppose au préalable une 
information aux syndiqués – voire leur forma-
tion – et aux syndicats.
– Estelle Piernas : De ce point de vue, on n’en 
est encore qu’au début : les agents commencent 
à découvrir le contenu de la loi. Il y avait eu 
des prémices, notamment dans le secteur de 
la défense nationale, avec l’introduction de 
contrats sur des secteurs sensibles, liés à des 
tâches d’entretien des armements. Nous avions 
dénoncé la chose en soulignant le caractère 
insensé et risqué d’une décision remettant la 
sécurité d’opérations de terrain à des entreprises 
privées. Aujourd’hui, cette question reste sen-
sible, et on voit, à l’Atelier industriel de l’aéro-

table ronde

Société : L’État
peut en cacher un autre… 
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ParTICIPaNTS :

– ThomaS dereGNauCourT, 
membre de la Ce  
de l’UgiCt-Cgt.

– KarIm LaKjaâ, 
président de la formation 
spéCialisée n°3 dU Conseil 
sUpérieUr de la fonCtion 
pUbliqUe territoriale.

– eSTeLLe PIerNaS, 
membre dU bUreaU  
de l’Union fédérale Cgt 
des syndiCats de l’état.

– PIerre TarTaKowSKy, 
options.

L’appareil d’état est au cœur d’une confrontation entre des conceptions néolibérales 
désinhibées – générant une avalanche de projets de lois – et des résistances  
qui attestent d’un fort attachement de la population à une conception sociale  
des affaires publiques. Comment faire prévaloir la seconde sur la première ?
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nautique de Bordeaux, une forte réaction des 
personnels contre une tentative d’externali-
sation vers le privé, avec à la clé une série de 
problèmes. De façon générale, on enregistre 
des mouvements, une turbulence, notoirement 
alimentée par des problèmes d’organisation du 
travail. On assiste à des assemblées générales, 
des rencontres entre collègues, à la volonté des 
salariés d’observer strictement les horaires, et on 
voit se multiplier les interpellations en direction 
des parlementaires et du ministère de tutelle. On 
retrouve, à la base de ces turbulences, à la fois la 
volonté de défendre le métier et une aspiration à 
la réaction collective. Ça peut sembler anecdo-
tique, mais il y a fort longtemps qu’on n’avait pas 
assisté à ce type de manifestations.

– On assiste à une série de mouvements de résis-
tance sociale dans les entreprises mais qui, pour 
la plupart, épousent une dimension corpora-
tive. Comment expliquer cette caractéristique et 
comment la dépasser ?
– Karim Lakjaâ : Nous avons observé des mou-
vements parfois spectaculaires comme celui des 
gilets jaunes ou encore celui des services d’ur-
gence. Il y en a d’autres, comme par exemple, 
celui des pompiers des services départementaux 
d’incendie et de secours (Sdis), pratiquement 
tous en grève depuis le mois de mai. Le conflit 
porte précisément sur des questions de temps 
de travail et de mise en œuvre des missions. 
Mais, comme celui des urgentistes, il exprime 
une dégradation très forte et générale de l’exer-
cice professionnel. Leur travail s’est en effet 
dégradé dans des proportions énormes, du fait 
d’une saturation qui tient de la crise sociale et 
du déficit d’effectifs. Et cette saturation s’est 
doublée d’une dégradation des rapports avec les 

populations. Le passage à l’action collective doit 
beaucoup à ces caractéristiques propres, ainsi 
qu’à un très fort esprit de corps et à une intersyn-
dicale très forte, très soudée. Mais il ne faut pas 
s’y tromper : s’il s’agit effectivement d’une mobi-
lisation sectorielle, elle résonne avec les périls 
portés par la loi. Toute la difficulté, pour nous, 
réside dans notre capacité à articuler revendica-
tions proprement dites, concrètes, immédiates, 
avec une réflexion sur un en-cours plus global, 
qui cristallise la déstabilisation du travail, de son 
sens. Cette réflexion est d’autant plus difficile à 
mener que, je le répète, la loi n’est pas effective 
dans son entièreté.
– Estelle Piernas : les mouvements revendicatifs 
dont nous avons parlé portent, de fait, une forte 
empreinte corporative ; c’est la marque du ter-
rain professionnel sur lequel ils se développent 
et qui les nourrit. Tout le rôle du syndicalisme et 
notre responsabilité consistent à permettre que 
convergent les préoccupations et les demandes 
des salariés dans les administrations. Cela passe 
par une présence plus affirmée des organisations 
et des militants syndicaux sur le terrain, avec 
justement ce souci de ne pas se laisser enfer-
mer dans les « silos » des administrations. Cela 
appelle également une mise en éclairage, de 
lucidité collective, sur les projets gouvernemen-
taux. C’est en articulant ce travail d’explication 
aux vécus professionnels, aux turbulences qui 
secouent les organisations du travail et, avec 
elles, l’éthique du travail, la conception des mis-
sions, que l’on peut peser sur les vécus et faire 
bouger les lignes. Il y a là un véritable enjeu, 
singulièrement autour des cadres, auxquels il 
nous faut donc accorder toute notre attention. Ils 
sont en effet au cœur des oukases néolibéraux, à 
la fois cibles et acteurs.

“ On vOit se dÉplOyer 
un mÉtalangage 
sur l’autOnOmie 
des acteurs, la 
territOrialisatiOn 
des besOins 
de santÉ, pOur 
impOser à tOus 
les ÉchelOns 
une gestiOn 
budgÉtaire stricte 
et autOritaire qui 
abOutit à supprimer 
des missiOns, 
des services, 
des rÉpOnses 
à des besOins 
particuliers.  
ce primat  
du budgÉtaire 
s’accOmpagne  
d’un renfOrcement  
des mOyens  
de cOercitiOn.
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– Thomas Deregnaucourt : On peut toujours 
qualifier tel ou tel mouvement de « sectoriel ». Et 
après ? Il faut savoir ne pas s’en tenir aux appa-
rences ou aux représentations médiatiques sou-
vent superficielles, même lorsqu’elles sont bien 
intentionnées. Les services d’urgences voient 
passer un français sur six chaque année, ce qui 
implique une très forte visibilité et un impact 
important. Cela relativise, en soi, une quelconque 
« nature » corporatiste. Dans un secteur où le droit 
de grève a plus que du mal à vivre du fait des assi-
gnations, se retrouver avec plus de 200 services en 
mouvement, c’est inédit et indique une superficie 
conflictuelle plus vaste que le seul secteur en 
mouvement. Il opère en fait comme une caisse 
de résonance à une série de problèmes agrégés 
de longue date et qui tissent la trame d’une crise 
du système de soins. Cette fonction de révélateur 
permet d’interroger toute la filière : le verrouillage 
du recrutement des médecins par le numerus 
clausus, la fermeture des hôpitaux de proximité, 
l’absence organisée de lits disponibles… Mis 
bout à bout, ces éléments resituent la crise des 
urgences dans un contexte hospitalier plus large. 
C’est d’ailleurs ce que le gouvernement a tenté de 
voiler en essayant d’acheter une sortie de grève 
avec une prime ici et une autre là. Cette grève 
sectorielle – et cela vaut également pour le mou-
vement qui a secoué les Ehpad – permet donc de 
penser la globalité de la politique dont procèdent 
les souffrances sociales et professionnelles qu’elle 
dénonce. Enfin, elle pose clairement la question 
du lien entre intérêt général et action syndicale. 
Lorsque la population comprend que la réduc-
tion de tels moyens, telles institutions, tels ser-
vices, aboutit purement et simplement à réduire 
l’espérance de vie de certains patients, on crée les 
conditions d’une résistance sociale d’ampleur.

– Les réformes gouvernementales ne bénéficient 
pas d’un soutien large dans l’opinion publique, 
au contraire. Comment expliquer les difficultés 
du syndicalisme à y faire pièce ?
– Karim Lakjaâ : Pour la grande masse des 
agents, tout cela reste encore très théorique, 
et cela complique évidemment les mobilisa-
tions. De notre côté, nous élaborons des outils 
d’explication, qui sont très techniques et néces-
sitent d’être accompagnés de formations. Par 
ailleurs, nos organisations sont sollicitées sur 
d’autres sujets, les retraites, notamment. Pour 
autant, il y a une envie d’action, qui se mesure 
au nombre de préavis posés. Corrélativement, 
certains employeurs n’hésitent pas à appliquer, 
par anticipation, l’article 56 de la loi, qui vise 
uniquement la fonction publique territoriale. Il 
s’agit là d’une véritable machine à intimider tous 
azimuts et à sanctionner tout gréviste poten-

tiel. Cet article limitant le droit de grève dans 
certains secteurs doit théoriquement être mis 
en négociation pendant une année. Le fait que 
les employeurs se précipitent pour l’appliquer 
sans attendre risque de fonctionner comme un 
chiffon rouge et de beaucoup énerver… Est-ce 
que cela favorisera l’action ? C’est possible, à 
condition que nous fassions notre travail, singu-
lièrement en direction des cadres.
– Thomas Deregnaucourt : Comment créer un 
rapport de force de masse, efficace, face à un 
gouvernement qui affiche en permanence sa 
volonté de ne rien céder aux demandes sociales 
ou populaires ? Les gens doivent avoir le senti-
ment qu’agir est utile. À cet égard, nous avons 
intérêt à valoriser les moments où il cède. Car il 
a dû céder et, aujourd’hui encore, il ne fait pas ce 
qu’il veut, comme il le veut. Syndicalement, nous 
avons donc tout intérêt à alimenter les démarches 
revendicatives spécifiques et les mobilisations 
qui, dans un premier temps peuvent apparaître 
comme sectorielles mais qui, de fait, recréent 
de l’espoir, attestent de victoires possibles et 
permettent à chacun de se projeter dans un inté-
rêt collectif, un mouvement plus vaste, tissé de 
convergences. Cela ne se décrète pas. Il faut y tra-
vailler, à partir de situations de travail concrètes, 
éclairées des conflits qui se mènent ailleurs. Mais 
ultimement, ce sont les salariés qui décident, ou 
non, de mettre à bas cette idée mortifère selon 
laquelle tout serait écrit d’avance. C’est ainsi 
qu’on peut remettre au cœur du débat public des 
alternatives, une dynamique positive, à condition 
de doubler ce travail de réflexions sur le fond. 

– Dans ce contexte tout en tensions, comment 
concevoir le débat avec les agents des catégories 
de l’encadrement ?
– Estelle Piernas : Il nous faut prendre en compte 
que la situation va se tendre pour les collègues 

table ronde
Société : L’État
peut en cacher un autre…

…

Thomas Deregnaucourt.“nOus avOns 54 000 
emplOyeurs 
territOriaux, dOnt 
230 cOncentrent 
45 % de la dÉpense 
et 50 % des cadres. 
ils sOnt sOumis 
à la cOntrac
tualisatiOn 
financière  
et  cOntraints 
de baisser leurs 
dÉpenses, leur 
vOlume salarial. 
cela reprÉsente 
13 000 pOstes 
chaque annÉe. 
ce cOntexte 
explique que nOs 
drh multiplient 
des fOrmatiOns 
au management 
dispensÉes par des 
fOrmateurs n’ayant 
aucune nOtiOn 
de ce qu’est le 
service public.
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cadres. Sur le terrain, ils vont avoir de plus en 
plus de difficultés à accompagner leurs équipes. 
La généralisation des contrats de projets va 
aboutir à une limitation sévère de leur autono-
mie. Je crois qu’il y a là un énorme travail de 
sensibilisation à mener en misant sur les réalités 
du travail à accomplir et sur les contradictions 
qui vont s’exacerber entre ce qui est exigé et les 
moyens accordés pour y parvenir. Cela appelle 
le développement de formes d’échanges entre 
cadres, entre pairs, ce à quoi l’Ugict travaille. 
C’est l’un des moyens de battre en brèche le 
défaitisme ambiant. Il nous revient d’organiser 
le débat en misant sur le travail et les rationalités 
qu’il porte. Un cadre, même s’il est un néolibéral 
convaincu, reste confronté au réel et est amené 
à constater que, à force de précarité des salariés, 
de mobilité forcée, de rémunérations bloquées, 
on l’empêche tout simplement de bien travailler 
et d’atteindre ses objectifs de façon satisfaisante.
– Karim Lakjaâ : Jusqu’à présent, les cadres 
devaient faire évoluer le volume d’emploi à la 
baisse. Désormais on leur demande de faire 
évoluer la structure d’emploi de leurs collabo-
rateurs, de décider que tel poste sera un contrat 
de projet, autrement dit un contrat calé sur le 
calendrier électoral. Cela soulève des conflits 
éthiques, une préoccupation grandissante chez 
nos collègues. Sur tous ces enjeux, nous sommes 
entendus par les cadres. Nos idées passent, et 
elles passent plutôt bien. Reste que leur mobili-
sation ne se traduit pas par la grève ou par une 
action classique. Elle va emprunter la forme 
d’une opposition dans une conférence budgé-
taire, avec arguments à la clé. C’est un « pouvoir 
d’influence » qui se manifeste dans un cadre pro-
fessionnel plus que revendicatif. Dans cet ordre 
d’idées, notre Ufict a élaboré un Manuel de survie 

au management, et nous avons créé un cycle de 
formation au contre-management, suivi par une 
trentaine de cadres, ce qui permet de débattre 
des fiches théoriques mais, surtout, des réalités, 
des difficultés quotidiennes. C’est concret, ça 
part du travail et ça crée des liens. C’est vital 
face à une loi qui ambitionne de démanteler les 
capacités de résistance collective, notamment en 
annulant les résultats des élections profession-
nelles et en balayant les acquis qu’ils impliquent. 
La fusion des comités techniques et des comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
est du même ordre : elle va entraîner la suppres-
sion massive d’instances et, de fait, renforcer le 
modèle autoritaire de management.
– Thomas Deregnaucourt : Nous allons devoir 
affronter des moyens de coercition renforcée : 
précarisation, variabilité et, surtout, change-
ment de philosophie : c’est qu’il ne s’agit plus, 
désormais, d’avoir des fonctionnaires loyaux 
mais des fonctionnaires soumis au politique. Le 
message, c’est de respecter les consignes du chef, 
et d’apprendre à se taire. Face à quoi, il faut radi-
caliser notre discours, ne laisser passer aucune 
des attaques portées aux garanties statutaires, 
dénoncer leur caractère toxique pour l’intérêt 
général et public. Les passe-droits, les nomina-
tions de copinages, doivent être dénoncés, et 
nous devons leur opposer les caractéristiques du 
statut qui, contre l’impartialité, le népotisme, la 
corruption, garantissent la neutralité, l’impartia-
lité, l’égalité… Il nous revient de réagir à l’endoc-
trinement, à tout enrôlement autoritaire de nos 
collègues. Il est possible de réagir en créant des 
temps d’échanges afin de rompre l’isolement 
de chacun. Il nous faut recréer des espaces de 
dialogue entre métiers, sachant que les identi-
tés professionnelles sont les lieux du bien faire. 
Parce qu’elle défend le travail, la Cgt ne peut s’en 
désintéresser.

“On prÉsente 
tOujOurs 
l’interventiOn 
publique cOmme 
une entrave, 
une intrusiOn, 
un ensemble 
de cOntrôles 
tatillOns. il 
faut rÉhabiliter 
quelques idÉes 
simples et vraies : 
il y a des besOins 
de prOtectiOn 
sanitaire,  
de garanties  
et de cOntrôles, 
d’ÉducatiOn  
et de santÉ. ils 
impliquent une 
gestiOn axÉe 
sur l’intÉrêt 
gÉnÉral. cette 
nOtiOn permet 
aussi d’Éclairer 
le rôle du statut 
cOntre tOutes 
les fOrmes de 
cOrruptiOn 
qui ÉcOrnent 
le cOntrat 
rÉpublicain 
et dÉgradent 
le dÉbat 
dÉmOcratique.

▼

Estelle Piernas.

Karim Lakjaâ.
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Privé de ressources 
suPPlémentaires,  
le système universel  
à Points organisera  
la baisse des Pensions  
de retraite, utilisées  
comme variable d’ajustement 
Pour Parvenir à l’équilibre 
financier. Personne,  
donc, n’y gagnera.  
Parmi les Plus imPactés :  
les ingénieurs et cadres. 

C omment détourner l’attention des 
véritables objectifs de la réforme 
des retraites ? Rendu public en 

juillet, le rapport de Jean-Paul Delevoye 
utilise une vieille ficelle. Alors qu’il détaille 
les propositions pour parvenir à « un sys-
tème universel simple, plus juste, pour 
tous », il faut atteindre la fin de l’argumen-
taire pour trouver sa véritable ambition, 
ainsi résumée dans une « règle d’or » : « Le 
système universel est conçu à enveloppe 
constante. Au moment de son entrée en 
vigueur, le poids des recettes sera maintenu 
constant, de même que celui des dépenses. » 
Pour Sylvie Durand, membre du bureau 
de l’Ugict-Cgt, « c’est en réalité un double 
verrouillage financier que met en place le 
projet de réforme » 1. D’une part, le blocage 
de la part des richesses affectée au finan-
cement des retraites à 14 % du Pib, contre 
13,8 % aujourd’hui ; d’autre part, un taux 
de cotisation définitivement fixé à 28,12 %. 
Dans la mesure où la population retraitée 
va augmenter d’environ 6 millions de per-
sonnes d’ici à 2042-2045, la conséquence 
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de ce verrouillage est simple : « Il organise 
la baisse des pensions de retraite, utilisées 
comme une variable d’ajustement pour 
équilibrer le système », poursuit-elle.

Un système perdants-perdants

Dans ces conditions, personne ne peut 
y gagner. L’équilibre financier s’appa-
rente au partage d’un gâteau dont les 
parts vont diminuer au fur et à mesure 
de l’augmentation du nombre de retrai-
tés et de l’allongement de l’espérance 
de vie à la retraite. Certains, d’ailleurs, 
devront perdre beaucoup pour que 
d’autres perdent un peu moins. Parmi les 
plus impactés : les ingénieurs et cadres. 
Ce n’est pas un hasard s’ils sont absents 
des cas types exposés dans le dossier de 
Jean-Paul Delevoye. « Ils seront parmi 
les grands perdants de la réforme », pré-
vient Sylvie Durand. Deux données essen-
tielles permettent de le comprendre : le 
taux de cotisation de 25,31 % permettant 
d’acquérir les points, et le rendement de 
5,5 % de la cotisation 2 présenté comme 

RetRaites
Ce qui attend l’enCadre ment

1. En savoir plus sur le dossier des retraites : www.ugict.cgt.fr

2. Pour 100 euros cotisés, le retraité perçoit 5,50 euros durant 
sa retraite.
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« optimal » à l’âge du taux plein (64 ans).
Avec ces éléments, il est possible de 
déduire la durée de cotisation nécessaire 
pour partir avec une pension équiva-
lente à 70 % du salaire. L’Ugict-Cgt a fait 
les calculs en prenant le cas d’un salarié 
dont la rémunération de carrière évolue 
comme le salaire moyen de l’ensemble 
des salariés : « Il en résulte qu’il faudrait 
cotiser 54 ans pour obtenir 75 % de son 
salaire (ce qui correspond à un départ en 
retraite à 77 ans pour un bac + 5) ou 43 ans 
pour obtenir 60 % de son salaire », détaille 
Sylvie Durand. Il n’y aura pas d’autre solu-
tion que de partir beaucoup plus tard, 
ce qui n’empêchera pas un décrochage 
important entre le salaire de fin de car-
rière et le montant de la pension.
Autre annonce de diversion : 100 % des 
actifs, dit le rapport, seront couverts par le 
système universel et s’ouvriront des droits 
sur la totalité de leur rémunération. Mais, 
précise-t-il entre parenthèses, « dans 
la limite de trois plafonds de la Sécurité 
sociale, soit jusqu’à 120 000 euros ». C’est 

justement le cas de 10 % des cadres, qui ne 
pourront plus se constituer, sur la totalité 
de leur salaire, de droits à la retraite par 
répartition. Le projet de réforme prétend 
les contraindre à épargner sur des pro-
duits bancaires ou assurantiels qui ne 
garantissent même pas la restitution de 
l’épargne, un « encouragement » traduit 
dans la loi Pacte relative à la croissance et 
à la transformation des entreprises.
À cela, il faut ajouter un autre risque, lié à 
l’attribution de points en cas de périodes 
d’inactivité subie – maladie, chômage, 
maternité… – inscrites au chapitre « soli-
darité » (25 % du total des droits à la 
retraite). « Il est en effet prévu que les pres-
tations solidaires des régimes de retraite 
soient transformées en aides sociales, 
c’est-à-dire financées par l’impôt, précise 
Sylvie Durand. Ce qui impliquerait leur 
versement sous condition de ressources, 
excluant ainsi de leur bénéfice une grande 
partie de l’encadrement. Dit autrement, 
les effets des accidents de carrière sur le 
montant de la pension ne seraient plus, 
pour les ingénieurs, cadres ou techniciens 
supérieurs, neutralisés ».

Femmes : une solidarité  
en trompe-l’œil

Avec un salaire horaire inférieur de 16,3 % 
à celui des hommes, les femmes seraient 
particulièrement pénalisées. Comme le 
précise à juste titre le rapport Delevoye, 
les femmes ont aujourd’hui une pension 
moyenne inférieure de 42 % à celle des 
hommes. Pour corriger cette inégalité, 
l’une des mesures envisagées porte sur 
les droits familiaux : une majoration de 
5 % des points attribuée dès le premier 
enfant, au lieu des 10 % accordés actuel-

lement à chaque parent d’au moins trois 
enfants. Mais la future majoration serait à 
partager entre les deux parents au lieu de 
bénéficier aux deux, ce qui pénaliserait 
de nombreuses familles puisque, pour un 
couple avec trois enfants, la majoration 
ne serait plus que de 15 % au lieu de 20 % 
actuellement.
En outre, la mesure de solidarité est enta-
chée d’une absurdité : si les points sont 
partagés entre les parents, c’est avant les 
4 ans de l’enfant qu’il faut décider de leur 
bénéficiaire, le père ou la mère. Premier 
problème : il sera plus intéressant finan-
cièrement d’opter pour le parent dont 
le salaire est le plus élevé – vraisembla-
blement le père. Second problème : que 
signifie ce choix en cas, de séparation ?...
Si la réforme devait être adoptée, elle 
serait appliquée à partir de 2025 pour la 
génération née en 1963. Mais elle aurait 
un effet sur toutes les pensions liqui-
dées antérieurement, s’agissant de leur 
revalorisation, voire de leur diminution 
en cas de chute du Pib. Avec des res-
sources figées, l’équilibre financier serait 
nécessairement obtenu, à âge de départ 
inchangé, par une baisse de la valeur de 
service du point, génération après géné-
ration, et donc par la baisse des retraites, 
sans aucune garantie ou visibilité sur le 
taux de remplacement. C’est en creux 
d’ailleurs qu’apparaît cette réalité dans le 
rapport : si ce dernier met en exergue des 
cas types de salariés nés dans les années 
1980, l’un au salaire moyen, l’autre au 
Smic, il passe sous silence les taux de rem-
placement attendus pour les personnes 
qui feront toute leur carrière sous le nou-
veau régime universel.

Christine Labbe
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Alors que Jean-Paul Delevoye a intégré le gouvernement comme haut-commissaire  
à la réforme des retraites, la Cgt a été reçue, le 6 septembre, par le Premier ministre,  
afin de recueillir une nouvelle fois son « appréciation » du rapport publié en juillet.  
Lors de cette rencontre, Édouard Philippe a défini le périmètre des échanges à venir sur  
la mise en place du système universel à points : la définition du système et la question des 
solidarités ; l’équilibre financier du régime en 2025 ; la fusion des régimes, les échéances et 
la garantie en matière de transition, notamment en ce qui concerne les régimes spéciaux.
Après avoir réitéré son opposition au projet, la Cgt a mis en lumière l’existence 
d’alternatives, « à la condition que la question du financement soit enfin prise en compte », 
en formulant un certain nombre de propositions. Citons : la mise en œuvre de l’égalité 
salariale entre les femmes et les hommes qui permettrait d’abonder les ressources des 
différents régimes à hauteur de 6 milliards d’euros ; la reconnaissance de la pénibilité, 
avec notamment un droit de départ anticipé à 55 ans, voire à 50 ans pour les métiers les 
plus pénibles ; le droit de travailler jusqu’à la retraite dans le cadre d’une réelle Sécurité 
sociale professionnelle. Enfin, la Cgt revendique la validation de trois années d’études, de 
formation initiale ou continue, de recherche du premier emploi ou de période de précarité 
pour les jeunes. L’acquisition des droits serait assurée en partie par l’État, l’autre partie 
sous la forme de cotisations payées les entreprises, bénéficiaires de la qualification 
acquise par les salariés. C. L

Concertation



dix-sept lieux à très haute concentration 
de cadres, d’ingénieurs et de techniciens. 
La démarche, estime Caroline Blanchot, 
secrétaire de l’Ugict, a bénéficié d’une 
double dynamique : « Il s’est passé deux 
choses décisives : d’une part, une adé-
quation avec une soif de rencontres mili-
tantes dans les territoires, et une volonté 
d’échanges. Cela devrait pouvoir faire 
bouger les lignes classiques des struc-
tures syndicales entre l’entreprise et son 
environnement social, entre profession et 
territoire, pour travailler mieux et davan-
tage ensemble. D’autre part, elle nous a 
permis à nous, Ugict, de jouer notre rôle 
en réalisant des“zooms”profession par 
profession, territoire par territoire, sur les 
réalités du spécifique. » Car une chose est 
de constater qu’il y a « de plus en plus de 
cadres », et une toute autre est de pointer 
les lieux de travail où ils se retrouvent 
par dizaines de milliers. Ces zooms per-
mettent alors de peaufiner les plans de 
travail des organisations territoriales, 
qui, tout excellents qu’ils paraissent, 
peuvent comporter des blancs, des trous, 
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les deux derniers congrès resPectifs de la cgt  
et de l’ugict-cgt ont inscrit le déPloiement syndical  
à la double enseigne de l’urgence et de la méthode.

Ugict-cgt
déploiement, premiers  
pas prometteurs

▼

qui correspondent en fait à des popula-
tions de salariés avec lesquels on pense 
qu’« on ne sait pas faire » et qu’« on n’aura 
pas de résultat ».
L’outil a d’autant plus favorisé la réflexion, 
notamment lors des journées d’été de 
Gif-sur-Yvette, qu’il a été perçu comme 
une aide fournie aux organisations et 
non comme une leçon administrée. Pour 
Caroline Blanchot, ces échanges ont favo-
risé l’émergence de deux éléments dans 
les débats : « D’abord, on ignore trop sou-
vent qu’il existe nombre d’entreprises où 
la Cgt a remporté les élections grâce au 
vote des cadres, ce qui bat en brèche toute 
idée d’un fatalisme sociologique. Ensuite, 
raisonner en termes de zones à forte den-
sité de cadres plutôt que de villes favorise 
la synergie entre structures syndicales. On 
voit ainsi fonctionner des sortes d’orga-
nisations tripartites avec la fédération, le 
territoire et la confédération, et l’Ugict, qui 
se présentent sur le terrain comme visibles, 
pérennes, à l’écoute, en manifestant claire-
ment la volonté d’un syndicalisme utile et 
rassembleur. »

On assiste à l’émergence  
d’une multitude d’initiatives

Jean-Luc Molins, secrétaire de l’Ugict, 
le confirme : la dimension spécifique du 
déploiement confédéral, telle que la sou-
ligne le document adopté par le congrès, 
rencontre effectivement un « quelque 
chose » dans les organisations. « Le thème 
semble en phase avec des “respirations” 
nouvelles, avec un renouvellement au 
sein des directions, dans plusieurs dépar-
tements, avec également une volonté 
mieux partagée de s’appuyer sur toutes 
les potentialités militantes, au-delà des 
seuls élus. Pour mener une campagne, il 
faut des énergies militantes. On assiste, 
de ce point de vue, à l’émergence d’une 
multitude d’initiatives, parfois indivi-
duelles, en lien avec les outils numériques, 
qui correspondent à une volonté d’agir 
chez tel ou telle syndiquée, à une capacité 
d’intervention liée à leurs qualifications 
et, enfin, à une envie de collectif. C’est 
un début, qu’il s’agit d’accompagner de 
façon attentive afin d’assurer son plein 
développement, et nous nous y employons 
en l’articulant avec notre réflexion reven-
dicative sur les professions intermédiaires 
et techniciennes. »
Le consei l  national  de l ’Ugict  du 
10 octobre livrera sans doute un bilan 
plus étoffé et plus précis des premières 
retombées d’une campagne qui, d’ores et 
déjà, s’annonce riche de possibles. Autant 
dire que nous y reviendrons.

Louis SaLLay

l es débats de congrès sur l’état de 
santé de la Cgt, et au-delà, du syn-
dicalisme comme force organisée, 

ont été marqués par la lucidité : l’état 
d’organisation est dégradé et, avec lui, la 
capacité d’impulsion de débats et d’ini-
tiatives. Les décisions qui ont suivi ont 
été à la dimension des constats : cam-
pagne de déploiement confédérale avec le 
souci affiché de faciliter toutes les syner-
gies possibles entre les organisations de 
la Cgt, singulièrement professionnelles 
et territoriales. La méthode adoptée est 
éprouvée : ciblage de territoires qualifiés 
de prioritaires au regard de leur démo-
graphie socioprofessionnelle. Un bilan, 
des objectifs, une approche documen-
tée : quoi de neuf dans ce processus ? La 
réponse renvoie évidemment à des élé-
ments divers, au premier rang desquels 
on compte le contexte.
Les coups portés au syndicalisme et aux 
institutions représentatives, mais aussi 
les résultats électoraux ont, de fait, pré-
cipité une prise de conscience. L’Ugict s’y 
est inscrite en déterminant pour sa part 
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les intérêts en jeu. Elle reconnaît dans un 
premier temps que l’entreprise assume 
« une mission d’intérêt général visant à 
assurer la qualité et la sécurité des produits 
médicaux, pour laquelle ils sont investis de 
prérogatives de puissance publique ». De 
ce fait, elle admet que les listes de dispo-
sitifs médicaux revêtent « le caractère de 
documents administratifs ». Pour autant, 
elle indique que leur communication 
« serait susceptible de porter atteinte au 
secret des affaires ». Tout est dit, et c’est 
malheureusement une instance publique 
qui, non seulement se charge de le dire 
mais, de surcroît, assume d’en faire une 
arme de censure de la presse, qui plus est 
sur des enjeux de santé.

La primauté du droit de profiter  
sur le droit de savoir ?

Il s’agit là d’une lecture particulièrement 
restrictive de la loi qui, rappelons-le, sti-
pule en son article premier que le secret 
des affaires n’est pas opposable aux jour-
nalistes, afin de garantir « le droit à la 
liberté d’expression et de communica-
tion, y compris le respect de la liberté de 
la presse et la liberté d’information telle 
que proclamée dans la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne ». 
Une lecture qui, de fait, va à l’encontre de 
toute la jurisprudence de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme (Cedh) qui 
a toujours fait prévaloir, dans l’intérêt de 
la démocratie, le droit de la presse à exer-
cer librement son rôle en communiquant 
des informations sur des sujets d’intérêt 
public. On comprendrait mal que cela 
n’inclue pas les enjeux de santé…
Cette affirmation aussi spectaculaire 
qu’inquiétante de la primauté du droit 
de profiter sur le droit de savoir a provo-
qué un tollé. À l’initiative de l’association 
Anticor, plusieurs sociétés de journa-
listes, associations de défense des droits 
de l’homme et organisations syndicales 
– dont l’Ugict, le Snj-Cgt et la Ligue des 
droits de l’homme – ont porté plainte 
au côté du journal Le Monde. La justice 
administrative va donc devoir trancher 
et, ce faisant, préciser ce que recouvre 
précisément cette expression fourre-tout 
de « secret des affaires ». Au-delà de l’en-
quête portant sur les implants, l’enjeu est 
d’importance : il touche à la liberté d’ex-
pression et à sa censure. Si celle-ci devait 
s’en trouver légitimée, cela se traduirait 
sans nul doute par une multiplication des 
procédures bâillons et du harcèlement 
judiciaire des chercheurs, journalistes, 
lanceurs d’alerte, syndicalistes et mili-
tants associatifs.

Louis SaLLay

e n novembre 2018, suite à de 
nombreuses affaires, Le Monde 
a demandé communication de 

documents sur les implants médicaux, 
dans le cadre d’une enquête qui a mobi-
lisé quelque 250 journalistes dans 36 pays. 
Pompes à insuline, pacemakers, implants 
mammaires… autant d’outils et de dis-
positifs qui ont été, ces dernières années, 
au cœur d’incidents graves. Peu d’infor-
mations sont accessibles au public sur 
ces incidents, évalués à plus de 18 000, en 
France, en 2017, par l’Agence nationale 
de sécurité du médicament et des pro-
duits de santé (Ansm). Compte tenu de 
l’énorme sous-déclaration en la matière, 
on mesure l’ampleur d’une affaire qui 
touche au droit à la santé et à l’intérêt 
général.
Dans le cadre de cette enquête journa-
listique, plus de 1 500 demandes d’accès 
aux documents ont été déposées auprès 
des administrations nationales et inter-

la Preuve du secret des affaires, c’est qu’on le garde. 
jalousement, ainsi qu’en atteste un avis de la commission 
d’accès aux documents administratifs (cada). 

nationales concernées, ainsi qu’auprès 
des sociétés commerciales qui font payer 
leur travail de certification. Pour l’Hexa-
gone, le journaliste du Monde s’est inté-
ressé au seul organisme notifié français, 
Lne/G-Med, cherchant à obtenir la liste 
de tous les dispositifs médicaux aux-
quels il a délivré un certificat, ainsi que la 
liste des dispositifs refusés, sachant que 
d’autres organismes peuvent accepter de 
la notifier…
Lne/G-Med étant un établissement 
public à caractère industriel et commer-
cial (Epic), on peut à bon droit considé-
rer que les documents qu’il détient sont 
publics. Mais l’entreprise ne l’entend pas 
de cette oreille et refuse de communiquer 
le moindre document. Le Monde a donc 
saisi la Commission d’accès aux docu-
ments administratifs (Cada), en vertu de 
la loi de 1978 qui permet à tout citoyen 
d’y avoir recours. La réponse de la Cada 
est éclairante sur les forces en présence et 
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Ugict-cgt

Calendrier
• International
Le séminaire international de l’Institut de recherches 
économiques et sociales (Ires) se poursuit le jeudi 26 septembre 
2019 avec le « récit de la naissance de la Fédération transnationale 
des coursiers ». En savoir plus sur www.ires.fr

• Colloque
Le 3 octobre, à Montreuil, l’Indecosa-Cgt organise un colloque 
européen sur le thème « La face cachée des produits  
que nous consommons ». En savoir plus sur le programme 
complet à l’adresse suivante : www.indecosa.cgt.fr

• Travail (1)
« Jeunes, travail et engagement » est le thème des prochains 
entretiens de l’Ires qui se dérouleront le 3 octobre à la bourse  
du travail de Paris.

• Initiative
Le 9 octobre, l’Ugict-Cgt organise une journée d’étude sur  
les professions techniciennes et intermédiaires. Elle se tiendra  
à partir de 9 heures, salle François-Blumental, à Montreuil.

• Travail (2)
À l’occasion de Préventica, à Marseille, l’Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions de travail (Anact) et son réseau ont 
préparé une série de conférences sur le thème des conditions de 
travail. Celle du mercredi 9 octobre a pour thème « Agissements 
sexistes et harcèlement sexuel : des risques professionnels comme 
les autres ? » En savoir plus sur www.anact.fr

• Ugict-Cgt
Le prochain conseil national de l’Ugict-Cgt aura lieu le mercredi 
10 octobre.

• Séminaire
L’Ugict-Cgt organise, avec Eurocadres, un séminaire européen  
sur les lanceurs d’alerte, les 6 et 7 novembre, à la bourse du travail 
de Paris.

• Travail
« Dé-libérer le travail » est le thème d’un colloque interdisciplinaire 
et international qui se tiendra du 20 au 22 novembre à la Maison 
des sciences de l’homme Paris-Nord. Il est organisé par le Groupe 
d’études sur le travail et la santé au travail (Gestes).

Formation
• Stage
Au cours du second semestre 2019, l’Ugict-Cgt organise cinq 
stages de formation. Ils auront pour thème :
– Communication Web de niveau 1, du 16 au 18 octobre  
et du 11 au 13 décembre, au centre de formation Benoît-Frachon, 
à Gif-sur-Yvette (91).
– Retraites : conséquences des réformes adoptées depuis 1993  
et perspectives, du 4 au 8 novembre, au centre de formation 
Benoît-Frachon.
– Comprendre la financiarisation de l’entreprise et ses incidences 
pour restaurer le rôle contributif de l’encadrement : du 25  
au 29 novembre, à l’Institut du travail de Strasbourg.
– Être responsable Ugict-Cgt, du 2 au 6 décembre, au centre  
de formation Benoît-Frachon.
Pour s’informer sur l’ensemble des formations proposées  
par l’Ugict-Cgt en 2019, s’inscrire à une session et connaître  
le programme complet des stages, se connecter  
à l’adresse suivante : www.ugict.cgt.fr/ugict/formation
Contact : formation.syndicale@ugict.cgt.fr

Droit Le Droit ouvrier consacre son numéro 
de juillet 2019 au thème de la représentation 
et de la négociation collective à la lumière 
des ordonnances Macron. Parmi les articles 
de ce numéro, deux sont spécifiquement 
consacrés au comité social et économique 
(Cse). Le premier aborde la question de la 
représentation du personnel comme objet 
de négociation collective ; le second traite 
du Cse et de la santé au travail, désormais 
une « mission parmi tant d’autres [...] qui fait 
l’objet d’une approche à géométrie variable ».
➜ Le Droit ouvrier n° 852, juillet 2019.

Travail Le dernier numéro de Transfer, 
la revue européenne du travail et de la 
recherche, examine comment des orga-
nisations internationales qui traitent des 
questions d’emploi et de travail, comme 
l’Organisation internationale du travail (Oit) 
ou l’Ocde, ont réévalué, au cours des der-
nières années, leurs analyses du marché du 
travail et leurs recommandations politiques. 
Une évolution, expliquent en substance les 
auteurs de la revue, en partie liée à la numé-
risation croissante de l’économie et à l’essor 
de l’économie dite « de plateforme ». 
➜ Transfer n° 25, juillet 2019.

Économie Donner ses données : c’est à ce 
risque que s’intéresse la revue Regards croisés 
sur l’économie, alors que le big data semble 
envahir tous les domaines, du local à l’inter-
national, de l’intime à l’administratif. Que 
donnons-nous ? Comment sont modélisées 
ensuite l’ensemble de ces données par des 
acteurs multiples ? Quelles peuvent en être 
les conséquences à la fois économiques et 
sociétales… En faisant appel à de nombreux 
chercheurs en sciences sociales, la revue 
souhaite ainsi interroger les transformations 
actuellement à l’œuvre. À lire notamment : la 
vie privée est-elle un bien commun ?
➜ Regards croisés sur l’économie  
n° 23, juillet 2019.

Géopolitique En consacrant sa réflexion 
à l’Inde, la revue Hérodote veut non seule-
ment dresser le portait géopolitique de la 
cinquième puissance économique mon-
diale, mais également questionner la pos-
ture indienne vis-à-vis du multilatéralisme, 
alors que le pays plaide pour une réforme 
lui ouvrant les portes du conseil de sécu-
rité de l’Onu. Enfin, ce pays-continent est 
traversé par un certain nombre de ques-
tions anciennes mais toujours décisives, 
comme ses relations avec le Pakistan ou 
avec la Chine.
➜ Hérodote, n° 173, juillet 2019, 
« Géopolitique de l’Inde ».

la revue des revues



33OPTIONS N° 649 / SePTembre 2019

 P lein la couche ! Les professionnels 
de la petite enfance veulent que 
leur aspiration à mieux travailler 

et leur engagement professionnel soient 
reconnus. Assistantes maternelles, édu-
cateurs et éducatrices de jeunes enfants, 
infirmières puéricultrices, auxiliaires de 
puériculture, psychomotriciens, psycho-
logues, épaulés par les familles, par leurs 
syndicats (Cgt, Cftc, Unsa, Ucp, Fsu) et 
par leurs associations, tous se sont mobi-
lisés ce printemps, autour de grèves et de 
manifestations nationales (les 28 mars et 
23 mai), de lettres ouvertes aux autorités 
de tutelles, de pétitions. Porteurs de pro-
positions, les professionnels du secteur 
veulent peser sur la réforme en cours, qui 
doit permettre d’accueillir davantage d’en-
fants dans les dispositifs actuels ou futurs : 
pas question que ce soit au prix d’une 
dégradation des conditions de travail et 
d’accueil.

Risque persistant de surbooking  
et d’entassement

L’année a commencé par un mouvement 
des responsables des crèches parisiennes 
(lire encadré), la mobilisation se généra-

…

PETITE ENFANCE
Le PLUs, sans Le mieUx 

La réforme visant à déveLopper Les modes d’accueiL des moins de 3 ans  
se traduira-t-eLLe par une dégradation des conditions de travaiL  
et de La quaLité de L’accueiL ? mobiLisés, Les professionneLs veiLLent.

lisant à toutes les catégories et à tous les 
territoires, alors que la présentation de la 
réforme se faisait attendre. Elle doit être 
introduite par ordonnance avant la fin 
de l’année, complétant l’article 50 de la 
loi Essoc (pour un « État au service d’une 
société de confiance »…) votée au prin-
temps 2018. Le projet promet « un cadre 
plus simple pour une offre d’accueil plus 
riche » et des « travaux de simplification 
du cadre normatif applicable aux modes 
d’accueil du jeune enfant ». Présenté 
tardivement (le 17 mai) aux acteurs du 
secteur, il a fait l’objet de consultations 
jusqu’à la mi-juillet, sans qu’on sache si 
des modifications permettront de corri-
ger les mesures qui ne font pas consensus.
Pas de problème sur le principe : accueillir 
davantage de jeunes enfants dans des 
structures collectives de qualité, c’est 
répondre à une demande sociale et à des 
enjeux importants. En termes de santé 
publique et de suivi du développement 
des tout-petits dès leurs premiers mois 
de vie, quelle que soit leur origine sociale. 
En termes d’intégration et de solidarité, 
pour les enfants comme pour les familles 
de l’ensemble du corps social. Rappelons 
que le développement des modes de 
garde des jeunes enfants a permis aux 
femmes d’accéder au monde du travail en 

plus grand nombre, de s’émanciper et de 
vivre en toute autonomie.
Les professionnels semblent aussi avoir 
été entendus sur le besoin de réfé-
rents nationaux mettant en cohérence 
des structures et dispositifs très variés. 
Chacun devra à l’avenir s’adresser à un 
guichet territorial unique rassemblant 
Caf, Pmi et communes, et mettre en forme 
un « projet d’accueil » clarifiant ses objec-
tifs et moyens, qui devront être conformes 
à une « charte nationale » garantissant les 
conditions dans lesquelles les enfants 
sont accueillis. « Des dizaines de milliers 
de familles ne disposent pas de solution 
de garde, cela devrait surtout permettre 
la création de nouvelles structures pri-
vées lucratives ou pas, qui se développent 
déjà dans les petites communes, souvent 
grâce à des financements publics, bien 
qu’elles contribuent beaucoup moins à 
la mixité sociale… et qui font pression 
pour un assouplissement des normes », 
estime Birgit Hilpert, éducatrice de 
jeunes enfants, administratrice Cgt à la 
Caisse nationale d’allocations familiale et 
porte-parole du collectif Pas de bébés à la 
consigne, dont la Cgt est membre.
Faute de financements supplémen-
taires, les structures publiques existantes 
devront pour leur part optimiser l’accueil. 
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Les propositions de la Cgt : www.cgtservicespublics.fr  
et aussi www.pasdebebesalaconsigne.com
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… Ainsi, la Cgt, avec d’autres, s’alarme de 
voir modifié le nombre maximum d’en-
fants confiés à chaque professionnel. Le 
taux d’encadrement actuel est de 1 pro-
fessionnel pour 5 enfants de moins de 
18 mois, et de 1 pour 8 après. La nouvelle 
norme pourrait bien être de 1 pour 6 sans 
distinction d’âge, au détriment des plus 
jeunes. Certains professionnels qualifiés 
(les éducateurs par exemple) pourraient 
également être moins nombreux : 1 pour 
16 serait souhaitable… Or on en est loin. 
Dans le même esprit, l’accueil d’enfants 
en surnombre (jusqu’à 20 % au-dessus de 
la norme) qui, jusqu’à présent, était déro-
gatoire et exceptionnel, pourrait deve-
nir quotidien, sous prétexte que tous les 
enfants ne viennent pas tous les jours. 
L’espace réglementaire devrait quant à lui 
passer de 7 m2 à 5,5 m2 par enfant. Dans 
certaines communes, de petits arrange-
ments avec les calculs de surfaces – la 
prise en compte de balcons par exemple, 
a déjà permis d’augmenter le nombre 
de places sans construire de nouvelles 
structures.

Flou sur les qualifications  
requises et la formation

Les microcrèches, qui rassemblent 
ponctuellement plusieurs assistantes 
maternelles et les enfants sous leur res-
ponsabilité, devraient quant à elles être 
autorisées à accueillir jusqu’à 16 enfants 
sans être soumises aux mêmes normes de 
qualité d’accueil. « On est dans la même 
logique que celle du décret Morano de 2010, 
qui a abaissé les normes d’encadrement et 
le ratio de professionnels les plus diplômés 
à une proportion de 40-60. Les profession-
nels défendent l’idée d’un retour minimal à 
50-50, ce qui impose un plan de formation 
initiale et continue ambitieux pour tous 
les personnels, et une reconnaissance des 
qualifications et des expériences acquises. » 
Mais le chantier « formation » est pour 
l’heure à l’arrêt, aussi flou que celui de 
l’amélioration de l’accueil : pas prioritaire. 
« On nous concède, a minima, quelques 
heures de “temps d’analyse des pratiques 
professionnelles”, un dispositif qui restera 
expérimental et où les équipes dispose-
raient de 4 à 6 heures par an pour se réunir 
et mener une réflexion collective sur leur 
travail ! » Les professionnels ont, à juste 
titre, le sentiment qu’on ne leur demande 
pas d’exercer leur métier, à l’écoute des 
enfants et de leur famille, mais de « chan-
ger des couches » en plus grand nombre, 
pour reprendre les propos d’un précédent 
ministre. Alertez les bébés et leurs parents, 
le malaise risque de durer…

Valérie GÉrauD

▼

Les responsables des crèches parisiennes, adjoints, coordinatrices (infir-
mières puéricultrices, éducateurs et éducatrices de jeunes enfants) se sont 
mobilisés dès l’hiver, à la fois sur leurs problèmes spécifiques – pour une 
meilleure reconnaissance de leurs qualifications et responsabilités – et 
pour des moyens humains supplémentaires dans leurs structures. Le conflit 
– jusqu’à 150 établissements fermés sur 500 certains jours de grève – leur 
a permis d’obtenir le passage d’une prime de 50 à 92 euros mensuels, au 
titre de leurs responsabilités de cadres de la fonction publique, mais aussi 
la création de 25 postes et l’affectation de 150 professionnels supplémen-
taires. « Cette issue peut sembler modeste, d’autant que les renforts concé-
dés en moyens humains tardent à se faire visibles », commente Christine 
Derval, secrétaire générale du syndicat Cgt-Petite enfance de Paris. Mais 
ce mouvement a contribué à élargir par la suite la mobilisation à toutes les 
catégories et à tous les territoires, en mettant à jour la pesanteur des charges 
administratives, les difficultés à réellement gérer les équipes et la saturation 
des conditions d’accueil, la moindre absence de personnel les contraignant à 
déroger aux normes de sécurité. »
En pleine crise des gilets jaunes, ce conflit a été le premier à attirer l’attention 
des familles, des médias et de l’opinion publique sur les enjeux autour de 
l’accueil de la petite enfance, sur les responsabilités et les charges de travail 
qui pèsent sur les professionnels du secteur, leurs contraintes, leurs besoins, 
leur mal de reconnaissance. Les responsables de crèches sont en grande 
majorité des infirmières puéricultrices, en principe détachées de la plupart 
des charges professionnelles afférentes, au contact direct avec les enfants. 
Mais dans la réalité, en plus des charges administratives, de l’organisation 
du travail et des éventuelles administrations de médicaments ou de soins 
pour lesquelles elles sont habilitées, elles sont souvent contraintes d’assurer 
tout type de remplacement, dès lors qu’un professionnel de leur équipe est 
absent et non remplaçable, ou pour toute charge de travail supplémentaire. 
Une polyvalence qui, faute de moyens, est devenue la norme au quotidien 
pour l’ensemble des professionnels travaillant dans ces structures… Cette 
mobilisation augure ainsi de nouvelles actions plus larges, car la dégradation 
des conditions de travail et d’accueil impactera indéniablement l’ensemble 
des collectifs, toutes catégories confondues. V. G.

CrèChEs PArIsIENNEs
Les cadres mobiLisés
Les responsabLes des étabLissements  
de La capitaLe ont obtenu des augmentations  
de primes et des créations de postes. un début.

▼
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droits
Le Syndicat national des agents des 
douanes Cgt contestait l’arrêté du 13 sep-
tembre 2017 relatif au réseau comptable 
de la direction générale des douanes et 
droits indirects, notamment, parce qu’il 
fermait la recette régionale de Toulouse 
et transférait intégralement son activité 
comptable à la recette interrégionale 
de Montpellier. Pour ce faire, s’agissant 
d’un arrêté ministériel, il s’est directe-
ment pourvu devant le Conseil d’État, 
instance de premier et dernier ressort en 
la matière.
Par une décision du 24 avril 2019 (requête 
n° 416072) celui-ci donne raison au syn-
dicat requérant.

La procédure prévue par le décret du 
28 mai 1982 sur l’hygiène et la sécurité
Voici les arguments présentés par la Cgt et 
retenus par le Conseil d’État ayant abouti 
à l’échec de ce transfert.
Ils sont essentiellement d’ordre textuel et 
procédural.
Aux termes de l’article 55 du décret 
n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hy-
giène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la prévention médicale dans la fonction 
publique : le Chsct « peut demander au 
président de faire appel à un expert agréé 
conformément aux articles R. 4614-6 et 
suivants du Code du travail : […] En cas de 
projet important modifiant les conditions 
de santé et de sécurité ou les conditions de 

Fonction publique 

travail, prévu à l’article 57. […] La décision 
de l’administration refusant de faire appel 
à un expert doit être substantiellement 
motivée. Cette décision est communiquée 
au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail ministériel. En cas 
de désaccord sérieux et persistant entre le 
comité et l’autorité administrative sur le 
recours à l’expert agréé, la procédure pré-
vue à l’article 5-5 peut être mise en œuvre. »
L’article 5-5 du même décret dispose en 
outre qu’« en cas de désaccord sérieux et 
persistant entre l’administration et le Chsct, 
le chef de service compétent ainsi que le 
comité d’hygiène et de sécurité compétent 
peuvent solliciter l’intervention de l’ins-
pection du travail. Les inspecteurs santé 
et sécurité au travail, peuvent également 
solliciter cette intervention. Dans le cas d’un 
désaccord sérieux et persistant, l’inspection 
du travail n’est saisie que si le recours aux 
inspecteurs santé et sécurité au travail n’a 
pas permis de lever le désaccord [...] ».
Enfin, aux termes de l’article 69 du même 

Mieux vaut ne pas tenter  
de contourner le Chsct :  
pour ce motif, le Conseil d’État 
vient d’annuler un projet de 
restructuration de la direction 
des Douanes à Toulouse.

Edoardo MARQUÈS 

décret, « les Chsct se réunissent au moins 
trois fois par an sur convocation de leur 
président, à son initiative ou dans le délai 
maximum de deux mois, sur demande 
écrite de la moitié des représentants titu-
laires du personnel sans que ce chiffre ne 
puisse excéder trois représentants ».

Une restructuration qui constitue « un 
projet important »
Pour le Conseil d’État, la fermeture de la 
recette régionale de Toulouse et le trans-
fert de son activité à la recette interrégio-
nale de Montpellier constitue un projet 
important au sens de l’article 55 du décret 
du 28 mai 1982, précité. Cette réorganisa-
tion avait d’ailleurs été inscrite à l’ordre 
du jour du Chsct de Haute-Garonne du 
7 novembre 2016, lequel a demandé, en 
application de l’article 55 du décret du 
28 mai 1982, de recourir à un expert agréé. 
Or par courrier en date du 22 novembre 
2016, adressé au président du Chsct, le 
directeur interrégional des douanes avait 
refusé de faire droit à cette demande.

Le constat d’un désaccord « sérieux et 
persistant » n’a pu être évalué par le Chsct
Ainsi le Conseil d’État note :
– d’une part, que le Chsct n’a pas été 
ensuite convoqué pour évoquer à nou-
veau cette réorganisation ;
– et que d’autre part, il ne ressort pas des 
pièces du dossier, ni n’est soutenu, que ce 
courrier aurait été transmis aux membres 
du Chsct.
Par suite, estime le juge, ceux-ci n’ont pas 
été mis à même de demander, conformé-
ment aux dispositions de l’article 69 du 
décret du 28 mai 1982, la convocation du 
Chsct pour, éventuellement, constater un 
désaccord sérieux et persistant et enclen-
cher la procédure prévue par l’article 5-5 
du même décret.
Aussi, le Conseil d’État considère-t-il 
« qu’eu égard à la garantie que constitue 
le recours à un expert agréé, la consul-
tation du Chsct de Haute-Garonne a été 
irrégulière. Par suite, sans qu’il soit besoin 
d’examiner les autres moyens relatifs à 
ces conclusions, le syndicat requérant est 
fondé à demander l’annulation de l’arrêté 
attaqué en tant qu’il procède à la ferme-
ture de la recette régionale de Toulouse 
et au transfert de son activité à la recette 
interrégionale de Montpellier ».

Chsct et restructuration 

▼

Conditions de rémunération d’un  
fonctionnaire en décharge syndicale totale
Le fonctionnaire de l’État qui bénéficie d’une décharge totale de service pour l’exercice d’un mandat 
syndical a droit, durant l’exercice de ce mandat, que lui soit maintenu le bénéfice du traitement 
indiciaire attaché à l’emploi qu’il occupait avant d’en être déchargé pour exercer son mandat,  
ainsi que de l’équivalent des montants et droits de l’ensemble des primes et indemnités légalement 
attachées à cet emploi, à l’exception des indemnités représentatives de frais et des indemnités 
destinées à compenser des charges et contraintes particulières, tenant notamment à l’horaire,  
à la durée du travail ou au lieu d’exercice des fonctions, auxquelles le fonctionnaire n’est plus exposé 
du fait de la décharge de service.
En l’espèce, il s’agissait d’un fonctionnaire qui, avant d’être placé en position de décharge totale 
d’activité pour l’exercice d’une activité syndicale à compter du 1er juillet 2007, était détaché  
dans un emploi de chef de mission des administrations relevant des ministres chargés de l’économie,  
de l’industrie, de l’emploi, du budget et des comptes publics (5e échelon).
Pour le Conseil d’État 1, la cour administrative d’appel n’a pas commis d’erreur de droit en  
en déduisant qu’il devait bénéficier du traitement indiciaire afférent à ce même emploi jusqu’à  
la date du 2 octobre 2013 à partir de laquelle son traitement est devenu supérieur ou égal à celui  
de son emploi précédent ; la circonstance qu’il avait été mis fin à ce détachement à cette même  
date du 1er juillet 2007 du fait que l’intéressé avait été réintégré dans le corps des attachés 
d’administration des ministères économiques et financiers étant sans incidence à cet égard.

1. Conseil d’État, 4 juin 2019, req. n° 426404.
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La Cour de cassation  
précise les nouvelles  
règles applicables dans  
les entreprises en matière  
de dialogue social. Il en  
est ainsi notamment pour  
ce qui concerne la désignation 
des délégués syndicaux  
et en particulier la possibilité 
de désigner un délégué 
syndical supplémentaire.

Michel CHAPUIS 

Le texte à connaître : article L. 2143-4 
du Code du travail (modifié par 
l’ordonnance n° 2017-1386  
du 22 septembre 2017, art. 4).
« Dans les entreprises d’au moins 500 sala-
riés, tout syndicat représentatif dans l’entre-
prise peut désigner un délégué syndical 
supplémentaire s’il a obtenu un ou plu-
sieurs élus dans le collège des ouvriers et 
employés lors de l’élection du comité social 
et économique et s’il compte au moins un 
élu dans l’un des deux autres collèges.
Ce délégué supplémentaire est désigné 
parmi les candidats aux élections profes-
sionnelles qui ont recueilli au moins 10 % 
des suffrages exprimés au premier tour 
des dernières élections au comité social et 
économique, quel que soit le nombre de 
votants. »

La solution juridique à connaître
Deux organisations syndicales (Cgt et 
Ugict-Cgt), affiliées à la même confédéra-
tion interprofessionnelle nationale (Cgt), 
dès lors qu’elles ont présenté des listes 
distinctes dans des collèges différents (pre-
mier et second collèges), peuvent faire 
valoir qu’elles remplissent, ensemble, les 
conditions exigées par l’article L. 2143-4 
du Code du travail pour la désignation 
d’un délégué syndical supplémentaire en 
raison de la présence d’élus dans au moins 
deux collèges.
Le tribunal d’instance qui a constaté que 
deux syndicats affiliés à la même confé-
dération interprofessionnelle nationale 
ont présenté, lors des élections profes-
sionnelles, des listes distinctes dans deux 
collèges différents et ont obtenu, le pre-
mier des élus dans le premier collège et le 
second des élus dans le second collège, en 
a exactement déduit que le premier syn-

dicat (Cgt), syndicat intercatégoriel, seul 
représentatif dans l’entreprise parmi les 
organisations syndicales affiliées à cette 
confédération ayant obtenu des élus dans 
le premier collège, pouvait désigner un 
délégué syndical supplémentaire

L’affaire judiciaire à l’origine  
de la nouvelle solution
Selon le jugement attaqué (tribunal d’ins-
tance de Tourcoing, 12 avril 2018) 1, le syn-
dicat Cgt Transpole a désigné au sein de la 
société Keolis, à la suite des élections qui 
se sont déroulées le 23 mai 2017, quatre 
délégués syndicaux, dont l’un au titre des 
dispositions légales autorisant la dési-
gnation d’un délégué syndical supplé-
mentaire aux organisations syndicales 
représentatives ayant obtenu des élus 
dans plusieurs collèges. Le syndicat Sud 
Transports urbains Nord - Pas-de-Calais a 
saisi le tribunal d’instance, le 7 décembre 
2017, d’une demande d’annulation de ces 
désignations.

Examen des arguments (moyens)
Le syndicat Sud Transports urbains 
Nord - Pas-de-Calais fait grief au jugement 
de rejeter sa demande d’annulation de 
la désignation de quatre délégués syn-
dicaux par le syndicat Cgt alors, selon le 
moyen, que deux syndicats affiliés à la 
même confédération ne peuvent créer 
deux sections syndicales distinctes au sens 
de l’article L. 2 142-1-1 du Code du travail, 
la création néanmoins de deux sections 
syndicales au moment de l’élection avec 
les moyens légaux afférents à la consti-
tution de deux sections syndicales dis-
tinctes (quatre délégués syndicaux d’un 
côté, un représentant de section syndicale 
de l’autre côté, des panneaux syndicaux 
distincts, des locaux syndicaux distincts), 
les deux syndicats ayant concouru cha-
cun pour leur représentativité syndicale 
en propre, ceux-ci ne peuvent à l’issue 
des élections revendiquer le principe de 
l’unicité de tendance pour la désignation 
d’un délégué syndical supplémentaire 
en application de l’article L. 2143-4 du 

Bibliographie
Michel Miné, Droit du travail en pratique, 
2019/2020 (30e édition),  
Éditions Eyrolles (collection  
Le grand livre), 860 p., 39 euros.
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Code du travail, que le tribunal en validant 
néanmoins la désignation d’un délégué 
syndical supplémentaire n’a pas donné 
de base légale à sa décision au regard de 
l’article L. 2 142-1-1 et de l’article L. 2143-4 
du Code du travail.

Réponse de la Cour
La loi n° 2008-789 du 20 août 2008, qui 
a abrogé la présomption irréfragable de 
représentativité dont bénéficiaient les syn-
dicats affiliés à une confédération syndi-
cale nationale représentative, n’a pas pour 
autant mis fin au rôle de l’affiliation syn-
dicale à une confédération ou une union. 
La loi, en effet, a organisé un système de 
représentativité dit ascendant, qui conduit 
à additionner les résultats des votes obte-
nus par les organisations syndicales au 
sein des établissements, puis des entre-
prises, pour permettre le calcul de la repré-
sentativité des unions et confédérations 
syndicales au niveau des branches et au 
niveau interprofessionnel. Le législateur a 
ainsi admis l’existence d’un syndicalisme 
de tendance.
La Cour de cassation a, dans une décision 
du 12 avril 2012, reconnu le maintien du 
rôle de l’affiliation confédérale en affir-
mant que l’affiliation confédérale sous 
laquelle un syndicat a présenté des can-
didats au premier tour des élections des 
membres titulaires du comité d’entreprise 
constitue un élément essentiel du vote 
des électeurs (Soc., 12 avril 2012, pourvoi 
n° 11-22.290, Bull. 2012, V, n° 127, publié au 
Rapport annuel).
La Cour en déduit que lorsqu’il existe, 
au sein d’une même entreprise, plu-
sieurs organisations syndicales affiliées 
à la même confédération, leur action a 
vocation à être commune et les suffrages 
obtenus s’additionnent. Elles ne peuvent 
cependant cumuler les prérogatives en les 
exerçant de manière concurrente.

Il en résulte que les organisations syn-
dicales affiliées à une même confédéra-
tion ne peuvent présenter qu’une liste de 
candidats, par collège, lors des élections 
professionnelles dans l’entreprise (Soc., 
22 septembre 2010, pourvoi n° 10-60.135, 
10-60.136, Bull. 2010, V, n° 184), qu’elles 
ne peuvent constituer une liste commune 
pour organiser entre elles des répartitions 
négociées de suffrage (Soc., 10 mai 2012, 
pourvoi n° 11-21.356, Bull. 2012, V, n° 145) 
et qu’elles ne peuvent désigner, ensemble, 
plus de délégués syndicaux que le nombre 
prévu par la loi ou par les accords collectifs 
(Soc., 10 mai 2012, précité).
Lorsque deux organisations syndicales 
affiliées à la même confédération ont, 
contrairement aux règles susvisées, pré-
senté chacune sa propre liste dans le 
même collège, elles perdent le droit d’ad-
ditionner les votes (Soc., 26 octobre 2011, 
pourvoi n° 11-10.290, n° 11-60.003, Bull. 
2011, V, n° 245).
En revanche, lorsque deux organisations 
syndicales affiliées à la même confédé-
ration présentent des listes de candi-
dats dans deux collèges différents, elles 
ne sauraient être considérées comme des 
organisations syndicales concurrentes et 
distinctes.
À cet égard, l’article L. 2143-4 du Code du 
travail dispose que, dans les entreprises 
d’au moins 500 salariés, tout syndicat 
représentatif dans l’entreprise peut dési-
gner un délégué syndical supplémentaire 
s’il a obtenu un ou plusieurs élus dans le 
collège des ouvriers et employés lors de 
l’élection du comité d’entreprise et s’il 
compte au moins un élu dans l’un des 
deux autres collèges. Il se déduit de la 
jurisprudence précitée que deux orga-
nisations syndicales, affiliées à la même 
confédération interprofessionnelle natio-
nale, dès lors qu’elles ont présenté des 
listes distinctes dans des collèges diffé-
rents, peuvent faire valoir qu’elles rem-
plissent, ensemble, les conditions exigées 
par l’article L. 2143-4 du Code du travail 
pour la désignation d’un délégué syndical 
supplémentaire en raison de la présence 

d’élus dans au moins deux collèges.
En l’espèce, le tribunal d’instance a 
constaté que la société Keolis Lille 
employait un effectif compris entre 2 000 
et 3 999 salariés, que le syndicat Cgt-
Transpole et le syndicat Ugict-Cgt, tous 
deux affiliés à la Cgt, ont présenté, lors des 
élections professionnelles du 23 mai 2017, 
des listes distinctes dans deux collèges 
différents et ont obtenu, le premier un 
total de sept élus dans le premier collège 
et le second un total de deux élus dans le 
second collège.
Le tribunal en a exactement déduit que le 
syndicat Cgt Transpole, syndicat intercaté-
goriel, seul représentatif dans l’entreprise 
parmi les organisations syndicales affiliées 
à la Cgt ayant obtenu des élus dans le pre-
mier collège, pouvait désigner un délégué 
syndical supplémentaire.
Il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé.

▼

1. Cour de cassation, chambre sociale, arrêt du 9 mai 2019. 
Demandeur : syndicat Sud Transports urbains Nord - Pas- 
de-Calais contre défendeur : Syndicat Cgt Transpole et autres.



38 OPTIONS N° 649 / SePTembre 2019

Paris/THÉÂTRE
TOUT POUR L’AMOUR  
De sa langue
L’acteur-conteur Yannick Jaulin, né en 
Vendée, présente un « concert parlé » 
(accompagnement musical et composition 
d’Alain Larribet) qui a pour titre Ma langue 
maternelle va mourir et j’ai du mal à vous 
parler d’amour. Il en dit notamment qu’il 
s’agit de la « transmission contrariée » de 
la langue, de sa « construction amoureuse, 
héritage d’un monde paysan où l’amour ne 
se dit pas, où les mains ne caressent pas ».  
Il met en regard, face à cette « langue mater-
nelle, ce vilain patois dont les mots sont 
pourtant enracinés dans mes émotions pro-
fondes », celle « pour causer d’amour, empê-
chée par mes héritages, ces héritages qu’on 
nous lègue souvent sans notre accord ».  
À la fin, on entend des mots de roumain, de 
berbère, de breton. Ce spectacle se veut un 
plaidoyer résolu en faveur de la diversité 
humaine.
• Du 10 au 26 octobre au tHÉÂtre DeS bouFFeS  
Du NorD, 37 bIS, bouLeVarD De La cHaPeLLe, ParIS 10e. 
www.bouFFeSDuNorD.com 

sorties fiLMs
une fille facile
RebeCCA ZLotowskI (FRANCe)
Naïma (16 ans) vit à Cannes et se demande 
que faire de sa vie, quand débarque sa 
cousine sofia, si belle et infiniment libre, 
jouée par Zahia Dehar, superbe créature 
qu’Isabelle Adjani vient d’adouber comme 
sa sœur cadette…

Roubaix, une lumière
ARNAUD DesPLeCHIN (FRANCe)
Une vieille dame est tuée la nuit de Noël 
par des malfrats qui n’ont eu qu’un maigre 
butin. Un flic humain au flair imparable 
(Roschdy Zem) interroge un couple  
de voisines alcooliques, toxicomanes  
et amoureuses, pour enfin obtenir la vérité 
au cœur d’un océan de misère.

l’affaire Pasolini
DAVID GRIeCo (ItALIe-FRANCe)
Le cinéaste assassiné en novembre 1975 
sur la plage d’ostie était un ami  
de la famille de David Grieco qui s’efforce, 
dans ce film scrupuleux, de cerner  
au plus près l’énigme que demeure  
la mort du cinéaste-poète qui s’était fait 
tant d’ennemis, à cause de ses prises  
de position hardies en maints domaines 
et qui venait de tourner le terrible brûlot 
qu’est Salo ou les 120 journées de Sodome.

Le musée Réattu d’Arles, cité connue de longue date  
comme une capitale symbolique de la photographie,  
accueille les travaux de la jeune artiste photographe,  
vidéaste et plasticienne d’origine franco-libano-vénézuélienne 
Annabel Aoun Blanco, née en 1987 à Paris, formée à l’École 
européenne supérieure d’art de Bretagne (Eesab) de Rennes.
Intitulée « Éloigne-moi de toi », la manifestation prouve  
la singularité de sa recherche, car elle œuvre sur l’interstice 
entre la vie et la mort, la mémoire et l’oubli, le blanc  
et le noir, le solide et le liquide… Elle est partie de l’analyse  
et de l’illustration de l’idée platonicienne, selon laquelle  
« le temps est l’image mobile de l’éternité immobile »  
(« image mobile » renvoyant à la vidéo et « éternité immobile » 
à la photographie).
Avec elle, les modèles vivants se muent en masques puis en 
empreintes. Ainsi, la figure humaine n’est plus qu’une image, 
dans laquelle toute notion de représentation (qu’elle soit objet 
de séduction de la part du modèle, ou de celle de l’artiste) 
s’efface devant l’acte même de représenter, dotant du coup 
le sujet du statut d’objet d’étude métaphysique. Annabel 
Aoun Blanco s’ingénie à apporter aux caractéristiques de la 
photographie celles de « vitesse » et de « distance », propres 
à la vidéo et, à la vidéo, celles de « figé », d’« instantané » 
et de huis clos inhérentes à la photographie. Sa réflexion, 
cohérente, rigoureuse, produit dès lors des œuvres chargées 
d’émotion, d’une troublante originalité plastique, qui induisent 
inéluctablement une intimité résolue entre le « regardeur »  
et ces « portraits d’éternité ».

Antoine SARRAZin

arles/PHOTOgRAPHiE

les « Portraits 
D’éterNité »
D’aNNaBel  
aoUN BlaNCo

• JuSQu’au 29 DÉcembre, muSÉe rÉattu, 10, rue Du GraND-PrIeurÉ, arLeS (13).  
www.muSeereattu.arLeS.Fr
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Annabel Aoun Blanco, exposition « Éloigne-moi de toi », diptyque, tirages fine 
Art contrecollés sur Dibond noir, 40,31 cm chaque, 2017.
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GeNtillY/L’ENgAgEMENT
PHOTO eT PHIlOsOPHIe

Dans le cadre de la manifestation nationale baptisée « enga-
gement », la Maison Robert-Doisneau de la photographie 
invite, sous le titre « Qui est nous ? », le photographe Philippe 
bazin et la philosophe Christiane Vollaire. Depuis des années, 
ils sillonnent le monde en s’attachant à analyser « les fonctions 
des images dans les frictions de la globalisation ».

• Du 4 octobre au 10 NoVembre à La maISoN robert-DoISNeau  
De La PHotoGraPHIe, 1, rue De La DIVISIoN-Du-GÉNÉraL-LecLerc, GeNtILLY (94). 
www.maISoNDoISNeau.aGGLo-VaLDebIeVre.Fr

BoBiGNY/DANsE
« QuI suIs-Je POuR TOI ? »
sidi Larbi Cherkaoui, chorégraphe flamand d’origine maro-
caine, et Colin Dunne, spécialiste de danse traditionnelle 
irlandaise, brassent leurs cultures et leurs langages choré-
graphiques respectifs dans Session, une pièce d’une heure 
trente, qu’ils interprètent avec pour partenaires le composi-
teur Michael Gallen et le musicien soumik Datta. sidi Larbi 
Cherkaoui dit : « J’aime poser la même simple question : quel 
est notre lien ? C’est presque comme une psychanalyse : qui 
es-tu pour moi et qui suis-je pour toi ? » Il nous est dit par ail-
leurs que, « cultivant l’absurde et le raffinement, les deux dan-
seurs explorent ce qui les réunit avec humour et virtuosité ».

• Du 6 au 9 NoVembre, SaLLe oLeG-eFremoV De La maISoN  
De La cuLture De SeINe-SaINt-DeNIS bobIGNY. www.mc93.com

Paris/THÉÂTRE
l’HIsTOIRe D’un Duel
seul en scène, le comédien René Loyon joue son adaptation 
du livre-témoignage de sebastian Haffner, Histoire d’un 
Allemand. Souvenirs 1914-1933. L’auteur, qui a fui son pays 
à l’arrivée d’Hitler au pouvoir, commence son récit par 
ces mots : « Londres 1939. Je vais conter l’histoire d’un duel. 
C’est un duel entre deux adversaires très inégaux : un État 
extrêmement puissant, fort, impitoyable, et un petit individu 
anonyme. L’État, c’est le Reich allemand, l’individu, c’est moi. » 
Laurence Campet et olivia kruger ont conçu le spectacle avec 
René Loyon. Hervé Le Doriot s’est chargé du son et Frédéric 
Gillmann des lumières.

• Du 20 NoVembre au 29 DÉcembre, au tHÉÂtre De La reINe-bLaNcHe,  
PaSSaGe rueLLe, ParIS 18e. www.reINebLaNcHe.com

GeNève/ARTs DU MALi 

UN CoNCoUrs
De CHaNt DevaNt 
l’OBJeCTIF De 
MalICK sIDIBé

Le musée Barbier-Mueller rend hommage au célèbre  
photographe malien Malick Sidibé (1935-2016), récompensé  
en 2007 par le Lion d’or à la Biennale de Venise, pour l’ensemble 
de son œuvre. Il fut le premier photographe africain à obtenir 
cette distinction prestigieuse. On découvre d’abord une quinzaine 
de portraits inédits qu’il réalisa dans le cadre d’un concours 
de chants contre le sida. Il a magnifiquement saisi, devant la 
toile de fond rayée noir et blanc de son studio, les finalistes de 
l’épreuve. Le collectionneur André Magnin affirme que se dégagent 
constamment, de l’œuvre de Malick Sidibé, « des images simples, 
pleines de vérité et de complicité », ainsi qu’« une insouciance 
et une spontanéité, une ambiance de fête, de jeux, de rire et de 
vie ». L’exposition se complète de pièces d’orfèvrerie des peuples 
soninké, dogon et bamana.

Stéphane HARCoURt

• JuSQu’au 12 JaNVIer, muSÉe barbIer-mueLLer, 10, rue JeaN-caLVIN,  
à GeNèVe. www.barbIer-mueLLer.cH

Oumou Bakayoko, gagnante du concours  
« Un chant contre le sida », photographiée  
par Malick sidibé en juin 2007.
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À la Maison de la photo de gentilly : spécialiste de 
l’enseignement freinet en grèce, Athènes, août 2018.



● JUSQU’AU 6 nOVEMBRE, à L’InStItUt GIAcOMEttI,  
5 RUE VIctOR-SchOELchER, PARIS 14e.

Paris regorge de grands musées nationaux 
très courus, où se pressent à l’envi des 
foules de touristes si denses qu’il est par-
fois malaisé – pour peu qu’on n’éprouve 
pas le besoin de faire un selfie avec la 
Joconde – d’accéder aux œuvres en toute 
liberté de mouvement. Par bonheur, il se 
trouve encore des lieux empreints d’une 
inspiration plus modeste, consacrés à un 
seul artiste, illustré avec ferveur dans un 
cadre élégant et sans tapage. C’est le cas 
de l’Institut Giacometti, sis dans un hôtel 
particulier au milieu d’une rue calme, à 
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Paris/EXPOsiTiON

l’iNteNse PréseNCe 
Des NUs FéMiNiNs  
De GiaCoMetti

taire des monuments historiques, ont été 
dûment restaurés par l’architecte Pierre-
Antoine Gatier, à l’occasion de la mise en 
état de l’Institut Giacometti, tandis que 
les aménagements contemporains ont été 
effectués par l’architecte Pascal Grasso. 
tout est affaire de décor, n’est-ce pas ? 
Voici l’écrin idéal pour abriter des œuvres 
de celui dont Jean Genet a pu dire : « Son 
art ne semble vouloir découvrir cette bles-
sure secrète de tout être et même de toute 
chose qu’afin qu’elle les illumine. »

Présenter en permanence 
des vestiges devenus mythiques

Alberto Giacometti (1901-1966) a vécu et 
œuvré, de 1926 à sa mort, à Montparnasse 
dans son atelier de 23 mètres carrés au 
confort spartiate. Annette, sa veuve, qui 
fut son modèle de prédilection, devant 
libérer les lieux en 1972, décida de dépo-
ser les murs peints par lui et de conserver 
le mobilier et tous ses outils. Ainsi, l’Ins-
titut Giacometti s’enorgueillit de présen-
ter en permanence ces vestiges devenus 
mythiques. Du tout premier buste en 
plâtre, dont son frère Diego fut le modèle, 
jusqu’à l’ultime sculpture en terre sur 
laquelle il travaillait avant de s’éteindre, 
l’atelier couvre l’ensemble de sa produc-
tion et permet de découvrir ses princi-
pales sources d’inspiration.
L’actuelle exposition, « Histoire de corps. 
Le nu dans l’œuvre d’Alberto Giacometti », 
réunit plus de soixante pièces, parmi les-
quelles un ensemble de statues – du plus 
petit jusqu’au plus grand format – et des 
peintures et dessins inspirés par Annette, 

quelque 500 mètres du Lion de belfort.
Installé dans l’ancien atelier du décora-
teur Paul Follot (1877-1941), l’immeuble 
est caractérisé par un style qui va de l’es-
thétique Art nouveau à une géométrisa-
tion des formes de l’Art déco. Follot fut 
l’un des membres fondateurs de la société 
des artistes décorateurs, avant de diriger, 
à compter de 1923, l’atelier de décoration 
du bon Marché. Il a été son propre archi-
tecte pour cet édifice, qui comprenait 
donc son atelier, des salons de présenta-
tion et ses appartements. L’architecture 
et les décors témoignent de l’influence 
du modernisme viennois. Les mobiliers 
et décors subsistants, inscrits à l’inven-

à L’INSTITUT QUI PORTE SON NOM, UNE SOIXANTAINE D’ŒUVRES, DESSINS  
ET SCULPTURES DE L’ARTISTE, RASSEMBLéES AUTOUR DU THèME « HISTOIRE DE CORPS », 
PERMETTENT D’ENVISAGER DIVERSES PHASES DE SA CRéATION.

Carnet de croquis, vers 1963.
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épousée en 1949. Cela permet de saisir 
chez l’artiste l’évolution du traitement 
des figures nues à travers les différentes 
phases de sa création, depuis ses pre-
miers dessins des années 1920 jusqu’aux 
« grandes femmes » des années 1960. 
Avant sa formation auprès d’Antoine 
bourdelle, à l’Académie de la Grande 
Chaumière où il dessine d’après modèle, 
Giacometti – né en suisse, à stampa, fils 
de Giovanni, peintre postimpression-
niste en renom – s’est déjà illustré, dès ses 
14 ans, avec un tableau à l’huile, Nature 
morte aux pommes, et un buste sculpté de 
son frère Diego. tout jeune, l’histoire de 
l’art, explorée dans la bibliothèque pater-
nelle, lui devient d’autant plus familière 
qu’il est doué d’une prodigieuse mémoire 
visuelle. Plus tard, il pourra dire : « Tout 
l’art du passé, de toutes les époques, de 
toutes les civilisations, surgit devant moi, 
tout est simultané, comme si l’espace pre-
nait la place du temps. »
À Paris, il s’intéresse aux mouvements 
d’avant-garde, essentiellement post-
cubistes. en 1929, il inaugure une série 
de « femmes plates », également baptisées …

« plaques », qui attire l’attention du milieu 
de l’art. Il adhère, en 1930, au mouvement 
surréaliste sur lequel règne André breton. 
en 1934-1935, Giacometti façonne cette 
figure emblématique admirable, dite 
L’Objet invisible (son premier titre, jouant 
sur les mots, ayant été Main tenant le 
vide) qui trône au cœur de l’exposition. 
Cette représentation féminine assise tirée 
vers le haut, de plâtre et de métal, rappelle 
plus volontiers l’art des Cyclades que la 
figuration réaliste d’un modèle habituel.
Quant aux légions de femmes debout, 
nues, maigres, à l’interminable squelette, 
mains le long du corps, les pieds fichés 
dans un socle épais, leur modèle quasi 
unique a été Annette, d’une patience 
angélique et d’une sainte abnégation 
dans l’atelier mal chauffé. Parfois, il s’ins-
pire de femmes de bordel, un peu de sa 
maîtresse, Caroline tamagno, rencontrée 
en 1958 – il n’existe d’elle qu’un buste 
sculpté et des dessins la figurant, assise 
habillée, étonnamment jamais nue ! – ou 
d’autres tirées de son imagination, mais 
toutes sont issues du même moule spiri-
tuel, pour ainsi dire.
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Du corps humain,  
il ne cherche ni la 

diversité des formes,  
ni l’expressivité  
des postures.

L’Objet invisible 
(1934-1935).

Alberto 
giacometti  

dans son atelier. 
Paris,  

juillet 1954.



… Philippe büttner, dans le 
catalogue, signale que 
lorsque Giacometti tra-
vaillait et retravaillait 
un nu, qu’il soit sculpté 

ou peint, il le faisait moins 
pour montrer ce nu que 

pour rendre visible la 
vision qu’il en avait. 
Quelquefois, « il choi-
sissait de mettre en évi-

dence l’oscillation même 
de sa perception entre 
une forme et une autre ». 
Du corps humain, il ne 
cherche ni la diversité 
des formes, ni l’expres-
sivité des postures. Après 
avoir tourné le dos au 
surréalisme et au primat 
du rêve, définitivement 
revenu à la figuration, il 
ne s’emploie plus qu’à 
la réduction des typo-
logies, des modèles, 
des poses, ainsi qu’à 
leur répétition.  La 
répétition n’est cepen-
dant pas, pour lui, une 
duplication à l’iden-
tique. Il s’en explique 

bril lamment en ces 
termes : « Le jour où l’on 

arriverait à comprendre 
totalement une certaine 
chose , on pourrait  la 
refaire. Mais cela est impos-
sible, parce que cette chose 
et moi sommes pris dans 
le mouvement et la muta-
tion continuelle de la vie, 
qui ne peuvent être immo-
bilisés. C’est une condition 
en même temps angoissante 
et joyeuse, surtout joyeuse. 
J’ai l’illusion d’avancer tous 
les jours, d’être chaque soir 
un peu plus avancé que ce 
que j’étais le matin. Donc 
chaque jour je vois différem-
ment, je vois plus richement, 
donc le monde devient à 
mes yeux plus extraordi-
naire et plus intéressant. »
Giacometti disait : « La res-
semblance ? Je ne reconnais 
plus les gens à force de les voir 

[…]. Quand ma femme 
pose pour moi, au 
bout de trois jours, 
elle ne se ressemble 
plus. Je ne la recon-
nais absolument 

plus. » N’est-ce pas là, semble-t-il, partir 
de l’évidence charnelle pour parvenir, au 
terme d’une expérience intérieure concrète 
passant par la main, à une manière d’abs-
traction d’ordre métaphysique ? 

« L’homme qui marche  
à l’intérieur de lui-même »

Le poète Yves bonnefoy, qui consacra dix 
ans de sa vie à une énorme monographie 
sur l’art de Giacometti, disait justement 
que ce dernier, « du corps humain, ne garde 
que l’armature ». en une saisissante for-
mule, il a aussi affirmé que « la schéma-
tique peut être une sorte de paratonnerre, 
où décharge son énergie mystérieuse, trans-
cendante à tous nos savoirs, sociaux ou 
psychologiques, la foudre de la présence ». 
et il voyait en Giacometti « l’homme qui 
marche à l’intérieur de lui-même ».

Alberto giacometti posant au côté du modèle Carmen Damedoz. 
Académie de la grande Chaumière, 1922.

▼

grande 
femme, 

1960.

en 1958, Giacometti est invité, par l’ar-
chitecte Gordon bunshaft et le galeriste 
Pierre Matisse, à soumettre un projet pour 
la place de la Chase Manhattan bank de 
New York. Il décide de reprendre les trois 
motifs qui caractérisent son œuvre depuis 
1948, soit une figure féminine debout, un 
homme qui marche et une grande tête. 
en raison notamment de l’impossibi-
lité où il se trouve de visualiser ces trois 
œuvres dans l’espace, il éprouve un fort 
sentiment d’insatisfaction. Finalement, 
ce triptyque monumental ne sera pas ins-
tallé à New York, mais exposé à la biennale 
de Venise, en 1962, où il remporte le grand 
prix de la sculpture.
Les plâtres créés pour le projet de New 
York n’ont pas été perdus. Ils sont conser-
vés en tant qu’œuvres indépendantes.  
Il s’agit de quatre femmes de taille monu-
mentale – entre 2,47 et 2,83 mètres – en 
posture hiératique. C’est en janvier 1966, 
après sa consécration lors de ses rétros-
pectives de Zurich, bâle, Londres et New 
York, qu’Alberto Giacometti s’éteint en 
suisse, à l’hôpital de Coire.

Jean-Pierre LéonARDini

« Quand ma femme  
pose pour moi, au bout 
de trois jours, elle  
ne se ressemble plus. »
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Ulysse Long-HUn-nAm

Les vendanges ont démarré 
pour les blancs tranquilles et les 
crémants avec un état sanitaire 
satisfaisant, mais des maturités 
disparates au sein d’un même 
vignoble, et une récolte inférieure 
en volume à la moyenne de ces 
dernières années.
bien des régions ont encore souf-
fert, à des degrés divers, d’intem-
péries destructrices : gelées d’avril 
redoutables dans les pays de Loire 
où les bourgeons précoces sont 
particulièrement vulnérables ; 
canicule de juin ressentie surtout 
dans le sud où la vigne souffre 
de stress hydrique ; redoutables 
orages de grêle qui, en juin, ont 
frappé 350 hectares de vignes en 
savoie, entraînant jusqu’à 95 % 
des pertes dans le secteur d’Apre-
mont et qui, en août, ont ravagé 
certains secteurs du beaujolais 
où l’on s’attend à une baisse de la 
récolte de 30 % en moyenne.
Pour les rouges, il faudra attendre 
un peu pour y voir plus clair, mais 
le moral des vignerons est plutôt 
bon. Partout les estimations qua-
litatives sont optimistes, même 
si elles sont parfois inférieures 
au millésime 2018, comme en 
Champagne. en revanche, les 
volumes, eux, seront à la baisse.
Pas de panique, il reste encore des 
volumes importants de 2018 dans 
les chais de bordeaux et d’ailleurs, 
et les foires aux vins de la grande 
distribution promettent cette 
année de mettre les bouchées 
doubles pour attirer et satisfaire 
les acheteurs avec, tendance 
généralisée, davantage de vins 
bio, mais aussi une offre « écono-
mique » permettant de regarnir 
son fond de cave sans se ruiner, 
des animations, soirées privilèges 
pour les clients fidèles et guides 
divers des consommateurs.
L’année 2019 ayant été morose, 
il est urgent pour les marques de 
redynamiser ce mode de vente 
qui représente un pourcentage 
important de leur chiffre d’af-
faires, alors que les ventes en ligne 
séduisent une part de plus en plus 
importante de la clientèle, surtout 
jeune.

georges SULiAC

bouteilles

aBKaRIan
Les représentations 
d’Électre des bas-fonds,  
la nouvelle pièce de Simon 
Abkarian, mise en scène 
par ses soins, ont lieu 
jusqu’au 3 novembre au 
théâtre du Soleil (route du 
champ-de-Manœuvres, 
Paris 12e). « Bien sûr, il y 
a Euripide, et Sophocle, 
bien sûr, il y a Eschyle 
[…]. J’ai choisi d’écrire 
ma version, dit Abkarian, 
car je veux raconter cela 
comme on raconte une 
fable. »
Theatre-du-soleil.fr

saRRauTe
Pour un oui ou pour  
un non, œuvre dramatique 
de nathalie Sarraute 
(1900-1999), est à 
l’affiche de la Manufacture 
des Abbesses (7, rue 
Véron, Paris 18e) jusqu’au 
23 novembre. En moins 
d’une heure, l’amitié  
entre deux hommes  
se décompose, pour une 
bête question de langage. 
Mise en scène de tristan 
Le Doze.
Manufacture 
desabbesses.com

RICHTeR
Jusqu’au 13 octobre, 
à L’Atalante (10, place 
charles-Dullin, Paris 18e), 
René Loyon présente  
sa mise en scène de  
À deux heures du matin, 
de l’auteur allemand  
Falk Richter, qui met  
en jeu une poignée de 
jeunes cadres – employés 
d’une boîte d’audit  
et de recouvrement –  
au bord du gouffre.
Theatre-latalante.com

Millésime 2019
C’est parti !

▼

platines
nInO ROTa
et le navet va
Il y a pire dans la vie que de voir son nom associé à celui de 
Federico Fellini. Pourtant, à tout prendre, Nino Rota aurait 
préféré une gloire plus modeste, et être reconnu pour ses 
opéras, ses symphonies, ses concertos… Mais, voilà, la posté-
rité en décida autrement. D’autant plus cruel pour un auteur 
que le cinéma laissait indifférent. Au point, dit-on, qu’il 
n’allait jamais voir les films dont il composait la musique. 
Dommage pour lui. Restent ses mélodies, d’une folle élé-
gance, entre mélodies populaires et jazz, rêve et burlesque, 
auxquelles Riccardo Chailly et la Filarmonica della scala 
rendent un bel hommage. À ne surtout pas rater : Amarcord, 
dans une version orchestrée par william Ross. Un pur bijou.
• rIccarDo cHaILLY et La FILarmoNIca DeLLa ScaLa, tHe FeLLINI aLbum,  
1 cD Decca, 2019, 16 euroS.

alBReCHT MayeR
Hautbois de mon cœur
Les occasions d’entendre un hautbois tout seul sont rares. 
sinon avant le début d’un concert, étant l’instrument le 
plus long à s’accorder. blague à part, et à l’exception de 
quelques pages où il est mis en valeur, comme les cantates de 
bach, on ne peut pas dire que les pièces qui lui sont dédiées 
encombrent les rayons des vendeurs de partitions. Raison 
de plus pour se pencher sur le disque d’Albrecht Mayer, 
hautbois solo du Philharmonique de berlin. Au programme 
Soliloquy, d’edward elgar, le concerto de strauss, celui de 
l’Anglais eugene Goossens, et un arrangement du Tombeau 
de Couperin, de Ravel, qui s’accorde si bien au timbre velouté 
de l’instrument.
• aLbrecHt maYer, bamberGer SYmPHoNIker, Jakub HruSa (DIr.),  
LoNGING For ParaDISe. ŒuVreS De StrauSS, eLGar, raVeL & GooSSeNS,  
1 cD DeutScHe GrammoPHoN, 2019, 16 euroS.

HeCTOR BeRlIOz
Des inoubliables à redécouvrir
Il paraît que les Français n’ont jamais rien compris à Hector 
berlioz. Ce sont les Anglais qui le disent. et quelques exégètes 
hexagonaux. en ce 150e anniversaire de la mort du natif de 
La Côte-saint-André, l’occasion est belle de se rattraper. 
Pourquoi pas avec ce coffret de 11 cd, qui, au-delà du slogan 
marketing – inoubliables enregistrements – vaut réellement 
le détour. Par le choix des interprètes, tout d’abord, de ceux 
qui ont mis toute leur énergie à défendre une œuvre inclas-
sable qui fait la part belle à l’exploration de nouvelles formes 
de l’orchestre, dans lesquelles les timbres et la dramaturgie 
prévalent sur l’harmonie. N’ayant pu se résoudre à choisir, 
l’éditeur propose deux Symphonie fantastique, l’une plutôt 
classique, signée Pierre Monteux, l’autre plus tumultueuse, 
donnée en 1960 par Charles Munch. Le chef alsacien que 
l’on retrouve dans Roméo et Juliette, avec un Joseph Peyron 
inspiré. et puis, il y a Rita Gorr, bouleversante Didon dans 
deux airs des Troyens à Carthage. sans oublier Harold en 
Italie, par thomas beecham, une Marche hongroise tirée de 
La Damnation de Faust, à justement se damner, Les Nuits 
d’été, par thor Johnson, etc., etc.
• beecHam, martINoN, moNteux, muNcH, ScHercHeN, eNreGIStremeNtS  
INoubLIabLeS. Hector berLIoz, 11 cD caScaVeLLe, 2019, 59,25 euroS.
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calité de ses phrases, a composé une subtile 
partition lexicale qui rend hommage au texte 
original.
Se plonger dans la saga Montalbano, c’est 
aussi se fondre dans un microcosme humain, 
tellement humain. Les collègues du commis-
sariat, bien sûr (mention spéciale à l’ineffable 
Catarella), Livia, inaltérable fiancée génoise 
de Salvo, mais aussi les habitants de Vigata, 
certains nous devenant de plus en plus fami-
liers au fil des volumes. Les portraits pitto-
resques ou émouvants qu’en dresse Camilleri 
en disent long sur son empathie et sa ten-
dresse envers les petites gens, le peuple, pour 
qui le faussement débonnaire commissaire 
prend fait et cause contre les puissants. Sans 
manichéisme, avec une grande lucidité et un 
humour subversif, le romancier brasse ainsi 
tous les faits sociaux qui frappent la Sicile : la 
drogue, la corruption, la mafia…
Publié en France en 1998, La Forme de l’eau, 
première enquête de Montalbano, obtient 
d’emblée le prestigieux prix Mystère de la 
critique. Le succès ne se démentira pas. La 
Pyramide de boue, 27e opus, est paru quelques 
semaines avant la disparition de Camilleri. Le 
cadavre d’un expert-comptable est découvert 
sur un chantier à l’arrêt en raison d’une coulée 
de boue provoquée par des pluies diluviennes. 
L’homme mort est en caleçon, une bicyclette 
insolite gît à ses côtés, et sa compagne a dis-
paru… Voilà pour les ingrédients de l’intrigue, 
comme toujours impeccable, qui dénonce 
cette fois la collusion entre familles mafieuses 
et politiciens véreux, via des entreprises de 
travaux publics. Entre farce et tragédie, le 
constat est lugubre et Montalbano de plus en 
plus amer, fatigué, mais ô combien tenace…
Les traductions françaises accusant quelque 
retard, il nous reste cinq romans et un recueil 
de nouvelles à savourer. Et Camilleri a révélé 
qu’un manuscrit relatant la mort de son 
héros est enfermé dans le coffre-fort de son 
éditeur… À lire également, pour apprécier 
une autre facette de son talent : Le Tailleur 
gris. Un suspense noir, cruel et sensible, dans 
lequel l’écrivain, affranchi de son commis-
saire, dépeint magnifiquement les ombres de 
l’âme humaine. Ciao Maestro…

Serge breton 

Un grand écrivain nous a quittés cet été. 
Conciliant son art et ses convictions, il avait 
créé son propre genre : le giallo à la sicilienne. 
Andrea Camilleri, né en 1925, a dédié sa vie 
à deux passions : la littérature et l’engage-
ment politique. Très tôt, l’étudiant en lettres 
s’enflamme pour Molière, Gide, Simenon, 
Joyce ou Faulkner. Sa fibre sociale et huma-
niste – peut-être était-ce aussi une manière 
d’exorciser le douloureux souvenir d’une 
famille mussolinienne – l’incite à rejoindre 
le Parti communiste italien, dont il sera un 
ardent militant. Il se répandra en diatribes 
contre Silvio Berlusconi, puis récemment 
contre Matteo Salvini.
Tout en menant une carrière d’enseignant en 
art dramatique, il écrit quelques poèmes et 
nouvelles, puis s’investit dans la production 
d’œuvres théâtrales et télévisuelles. On lui 
doit notamment des adaptations de Maigret 
qui comptent parmi les meilleures produc-
tions de la Rai Il entre véritablement en litté-
rature en publiant son premier roman à l’âge 
de 53 ans. Il en a 69 lorsque paraît le tome 
liminaire des enquêtes du commissaire Salvo 
Montalbano, personnage qui va lui appor-
ter la consécration internationale. Dès lors, 
Camilleri est pris d’une véritable frénésie 
d’écriture : il nous lègue une bibliographie 
riche d’une centaine d’ouvrages – outre la 
trentaine de Montalbano, des romans noirs, 
historiques, mais aussi des essais et biogra-
phies. Ces dernières années, bien qu’atteint 
de cécité, il poursuivait inlassablement son 
œuvre, dictant ses textes à son assistante.
Si Camilleri concède « une dette immense » 
envers le Maigret de Simenon, le patronyme 
Montalbano est un hommage à l’auteur (et 
militant politique) catalan Manuel Vázquez 
Montalbán, père du privé Pepe Carvalho. 
Entre Andrea et Salvo, le créateur et sa créa-
ture, les traits communs abondent : l’humour 
et la bonne chère, l’humanisme teinté de 
désenchantement, les saines colères et la soif 
de justice sociale. Mais c’est dans l’insularité 
culturelle que les affinités sont les plus vives : 
Montalbano est flic dans la bourgade sici-
lienne fictive de Vigata, copie conforme du 
lieu de naissance de Camilleri, tandis que le 
langage employé est celui du « parler pater-
nel » de l’écrivain. Un mélange d’italien et de 
dialecte sicilien qui restitue la saveur d’une 
terre et l’univers mental de ses habitants, 
selon l’expression de Serge Quadruppani, 
traducteur attitré des Montalbano. Lequel, 
à travers l’inventivité de ses mots et la musi-

Collusion 
entre mafia et 
politiCiens dans 
le Btp siCilien… 
Ce sera l’une 
des dernières 
enquêtes du 
Commissaire 
montalBano.  
son père,  
le romanCier, 
andra Camilleri, 
s’en est allé.

lire les polars
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Amère ténAcitémontalbano restera
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• andrea camilleri, La Pyramide de boue, Fleuve,  
2019, 229 pages, 19,90 euros. Tous les MonTalbano  
sonT réédiTés en poche eT disponibles chez pockeT.

Le TaiLLeur gris, MéTailié, 2009, 144 pages,  
16 euros (réédiTion poche poinTs seuil).



un petit Léon aussi perspicace que candide. 
À l’opposé de Jonathan, il permet au lecteur, 
par ce procédé, de rester à distance, d’être 
observateur, sans complicité ni empathie.
Un chasseur aime la traque, aime tuer. 
Celui-ci se nomme François, il est chirurgien 
orthopédiste, la cinquantaine bourgeoise 
et lyonnaise. Il blesse un grand cerf, dont 
les naseaux se gonflent de l’odeur de son 
bourreau. Ainsi commence La Tentation, 
douzième roman de Luc Lang, par une bat-
tue, par cet instant ou la vie de l’animal va 
basculer dans la mort, par l’éventualité d’une 
future taxidermie. François est le salaud assez 
ordinaire d’un monde d’hommes, suffisance 
sociale et assurance de mâle dominant. Mais, 
sans réellement comprendre ce qu’il entre-
prend, il charge le cerf (250 kilos) sur son 
pick-up et le ramène pour le soigner. Son 
fils Mathieu, banquier d’affaire new-yor-
kais et spécialiste des placements financiers, 
l’attend dans le relais de chasse familial : c’est 
un autre salaud du quotidien, mais c’est un 
fils. Quant à sa fille, elle ne répond plus aux 
appels téléphoniques du père. Et la panoplie 
des « héros » antihéros parfois nauséeux ne 
s’arrête pas là…
Le talent de Luc Lang donne à voir la nature, 
donne à sentir les odeurs (celle du sang), 
donne à suivre au rythme des 24 images/
seconde, la caméra à l’épaule, chaque mou-
vement des personnages. Par l’alchimie de 
la littérature, il donne conscience que les 
salauds d’hier sont déjà remplacés par ceux 
de demain, qu’un monde est obsolète, que 
celui de demain est bien fragile, déjà trahi. Au 
fond du bois, se tresse violemment la nature 
humaine. Jusqu’à la rédemption ? L’écriture, 
si proche du réel et pourtant épique, narre 
un univers de salauds où personne n’est 
réellement salaud, juste en faillite, dépassé 
par le chaos, plus blessé que n’importe quel 
cerf blessé.

Jean-Marie oZAnne

Les salauds sont si nombreux en littérature 
qu’ils nous feraient croire à un raz de marée 
d’orduriers personnages déboulant dans 
le champ du réel. Cela ne date pas d’hier, ni 
même d’avant-hier.
Octave Mouret, le patron visionnaire du 
grand magasin Au bonheur des dames ren-
voie les employés qui ne « conviennent pas », 
et ses méthodes commerciales lui valent 
une irrésistible ascension, aux dépens des 
petits commerçants alentour. Zola raconte, 
à travers lui, une mutation sociale, un ensau-
vagement capitaliste, et pressent la consom-
mation de masse. L’auteur donne à son 
personnage une utilité quasi pédagogique, 
le décrit comme le chantre d’une modernité 
d’autant plus effrayante qu’inexorable.
L’utilisation d’un salaud comme personnage 
central peut aussi servir, non pas à éclairer 
l’avenir, mais à élucider le passé : Clément 
Duprest intègre la police en 1942, et sa car-
rière semble à beaucoup irréprochable. Elle 
se clôt en 1980. Didier Daeninckx se sert de 
lui pour relater les méandres de l’histoire qui 
avance cahin-caha – et parfois à reculons – de 
l’Occupation à l’affaire Coluche, en passant 
par la Libération, la décolonisation, les grèves 
ouvrières, les mouvements étudiants…
Le grand écrivain Edgar Hilsenrath, lui, a créé 
le personnage de Max Schultz, aryen pur 
souche, qui choisit par intime conviction de 
s’engager dans les SS. Il y fera des « miracles » 
(sic), éliminant avec talent tout ce qui est 
juif. Mais c’est une farce, peu douce et bien 
amère. Et Max Schultz est un salaud fonda-
mentalement grotesque : le lecteur ne peut 
s’y identifier.
Maximilien Aue est un salaud d’un autre 
genre, celui qui prodigue l’extase de l’horreur : 
Jonathan Littell veut, dans Les Bienveillantes, 
restituer l’univers d’un criminel. Il donne la 
parole à un nazi qui vit pour tuer et tue pour 
vivre, et fait ressurgir la figure du monstre. 
Certains critiques ont dénoncé l’esthétisa-
tion de l’horreur, d’autres ont souligné l’uti-
lité descriptive de la Shoah.
Le père de Jonathan Littell, le talentueux 
Robert Littell, grand spécialiste des romans 
sur la Guerre froide, met en scène un enfant et 
un vieillard, le tyran paranoïaque Koba, connu 
en Géorgie pour des pillages de banques et 
quelques assassinats avant 1917. Le tyran 
paranoïaque, c’est Staline, qui assure : « Je n’ai 
pas d’ulcère, j’en donne. » Robert Littell, pour 
montrer le monstre qu’était Staline, a besoin 
d’un contrepoids innocent, 10 ans et demi, 
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ChaCun dans 
leur genre, 
Zola, daeninCkx, 
hilsenrath,  
lang, littell père 
et fils, ont mis  
un odieux 
personnage  
au Centre  
de leur réCit. 

Utiles sAlAUds
les romans

révélateurs de l’époque

45OPTIONS N° 649 / SePTembre 2019

lire
▼



46 OPTIONS N° 649 / SePTembre 2019

Et si on commençait par la fin ? À l’is-
sue d’un long parcours qui se veut à la 
fois divertissant et pédagogique, la salle 
des coffres du tout nouveau musée de 
l’Économie, à Paris, propose au visiteur 
un objet insolite pour le lieu : un billet 
de 10 brixton pounds, monnaie locale 
créée en 2009, du nom d’un quartier du 
sud de Londres secoué par de violentes 
émeutes il y a quarante ans. Le regard 
est en réalité attiré par l’effigie de David 
Bowie, natif du quartier, dans l’une de ses 
représentations les plus connues, sur la 
pochette de l’album Aladdin Sane (1973) : 
portrait de face, visage maquillé, zébré 
d’un éclair, yeux fermés et coiffure de 
Ziggy Stardust. Dans cet espace sur deux 
niveaux, « emblématique de la fonction 
bancaire », le billet, calé dans la petite 
vitrine consacrée aux monnaies alterna-
tives, côtoie les objets de collection de la 
Banque de France : billets, presses moné-
taires et autres machines, ou pièces, dont 
l’écu d’or de saint Louis, frappé en 1266.
Il est vrai que le lieu, classé monument 
historique, est splendide. L’hôtel Gaillard 
est un palais néo-Renaissance situé au 

Ouverte au public en juin dans un bâtiment appartenant à la banque  
de France, citécO a pOur ambitiOn de rendre l’écOnOmie cOmpréhensible 
par tOus et d’inviter au débat. mais de quelle écOnOmie parle-t-On ? 

Économie

cœur de Paris, devenu succursale de la 
Banque de France en 1923, puis rouvert 
en juin sous le nom de Citéco, pour Cité de 
l’économie. Dans le monde, ce nouveau 
musée n’a qu’un seul équivalent, précise 
le dossier de presse : le Museo interactivo 
de economia (Mide) créé en 2006 par la 
Banque centrale du Mexique. Plus de dix 
ans ont été nécessaires pour mener à bien 
ce projet, nourri notamment par l’expo-
sition « L’économie : krach, boom, mue » 
organisée en 2013 à la Cité des sciences 
et de l’industrie. Construit autour de six 
séquences (échanges, acteurs, marchés, 
instabilités, régulations et trésors), son 
ambition est simple : « rendre l’écono-
mie plus accessible et compréhensible par 
tous » pour reprendre les termes du gou-
verneur de la Banque de France, président 
de Citéco, qui « invite ainsi au débat ».

Kopeck, cash, fric,  
blé, pognon…

Mais de quelle économie parle-t-on ? 
Dans ce nouveau musée dédié au libre-
échange et à la finance, les controverses 
qui traversent l’analyse économique ne 
sont pas totalement absentes. Mais elles 
sont marginalisées, souvent instrumen-
talisées, ébauchées dans des vidéos que 
peu prennent le temps de visionner, ou 
reléguées dans les angles morts du musée, 

à l’image du billet de 10 brixton pounds.
À l’entresol, c’est par le bureau du direc-
teur de la succursale que débute la visite. 
Sur un écran géant, l’accueil est assuré 
par un jeune homme qui explique les 
notions de « rareté, utilité et confiance » 
pour jeter les bases de la valeur d’échange. 
Attenant à cette première pièce, le cabinet 
de toilette du directeur réserve une sur-
prise avec, sur les murs carrelés de blanc, 
la projection colorée d’une succession 
de mots : kopeck, pèse, cash, fric, blé, 
pognon… « De l’humour », soulignent 
les concepteurs du projet, que certains 
visiteurs probablement trouble-fête ne 
partageront pas. Tout en ayant une idée 
de la suite : en matière de connaissance et 
d’approfondissement des théories écono-
miques, schématiquement résumées sur 
une frise chronologique, on va au moins 
parler d’argent.
Travaux pratiques dans la salle qui jouxte 
le cabinet de toilette consacré à la mon-
naie, où sont présentées ses trois fonc-
tions traditionnelles : expression de la 
valeur des biens et des services ; moyen 
de paiement ; réserve de valeur pour les 
achats futurs. « La monnaie facilite donc 
les échanges et favorise leur développe-
ment », lit-on. Mais peut-on uniquement 
présenter la monnaie comme un instru-
ment économique destiné à favoriser les 

Plus belle 
    en son miroir

Citéco, Cité de l’économie, 1, place du Général-Catroux,  
Paris 17e. www.citeco.fr

1. « L’économie au musée ? Une exposition contestable  
à la Villette », Le Monde, 22 août 2013.
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échanges sur les marchés ? Alors que la 
monnaie « est un sujet de débat entre les 
économistes, qui sont loin d’en donner 
une définition unanime », rappellent deux 
d’entre eux, l’exposition ignore sa dimen-
sion de bien public comme la fragilité du 
contrat social sur lequel elle repose. Le 
visiteur aurait aimé trouver, à ce moment 
de l’exposition, l’expression des mon-
naies locales ou complémentaires pré-
sentées dans la salle des coffres, nées 
notamment de la défiance à l’égard du 
système bancaire. Voire la collection de 
coquillages, également présentée dans la 
salle des coffres, utilisés comme moyens 
de paiement mais aussi comme offrandes 
dans certaines sociétés premières du 
Pacifique, au-delà de la seule dimension 
économique de la monnaie.

Se mettre dans la peau  
d’un banquier

Mieux vaut donc jouer au banquier. C’est 
ce que propose un jeu interactif dans 
la séquence consacrée aux « acteurs ». 
Règle du jeu : un banquier reçoit des 
clients voulant emprunter ou soucieux 
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Dans ce nouveau 
musée dédié  
au libre-échange  
et à la finance,  
les controverses 
qui traversent 
l’analyse économique 
ne sont pas 
totalement absentes. 
Mais elles sont 
marginalisées, souvent 
instrumentalisées, 
ébauchées dans 
des vidéos que peu 
prennent le temps de 
visionner, ou reléguées 
dans les angles morts 
du musée.

de bien placer leur épargne. Au joueur 
de « répondre à ces demandes en tenant 
compte du profil de ses clients et du facteur 
risque pour la banque ». Il faut dire que 
l’interactivité de ces dispositifs multimé-
dias plutôt bien faits a été pensée comme 
un des points forts du musée, à desti-
nation prioritairement des plus jeunes 
et des scolaires. Dans l’espace consacré 
aux « régulations » trône ainsi la « salle du 
conseil », où neuf joueurs peuvent s’amu-
ser à mener une négociation multilatérale 
sur le climat, afin d’augmenter la part des 
énergies renouvelables dans la produc-
tion d’énergie.
Alors qu’il faut chercher en vain la trace 
de l’existence des organisations syndi-
cales, du rôle du travail ou de sa valeur, 
c’est dans un angle mort de cette salle que 
l’on trouve un panneau explicatif, et pour 
le moins succinct, sur le dialogue social. 
C’est aussi dans cet espace que le visi-
teur peut s’attaquer au financement des 
retraites en actionnant deux manettes : 
l’une pour l’âge de la retraite, l’autre pour 
le taux de cotisation.
Déjà, en 2013, l’exposition « Krach, boom, 
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mue » n’avait pas convaincu tout le 
monde. Dans une tribune publiée par Le 
Monde 1, André Orléan et Gilles Raveaud 
(Association française d’économie poli-
tique) prévenaient : « Cette exposition part 
du postulat qu’il serait possible de propo-
ser une description neutre des mécanismes 
économiques, c’est-à-dire dépourvue de 
parti pris théorique. Ce postulat ne tient 
pas. Telle est bien la difficulté irréductible 
qui rend si difficile de proposer une expo-
sition ou un musée consacré à l’économie » 
alors que « chaque concept fait problème, 
même et surtout les plus basiques, comme 
la valeur, la monnaie ou le profit ».

Au milieu de la nuit,  
la faillite de Lehman Brothers

La Cité de l’économie n’a pas levé cette 
difficulté même si, selon ses concepteurs, 
le pluralisme économique y est présent 
de trois manières différentes. Primo, des 
vidéos posent des questions qui font 
débat (« Comment limiter les excès sur les 
marchés financiers ? Le développement 
des plateformes numériques menace-
t-il l’emploi ? Comment améliorer le 
fonctionnement de la zone euro ? », etc.). 
Secundo, une fresque historique permet 
de visualiser les courants de la pensée 
économique depuis Aristote. Tertio, un 
dialogue imaginaire sur la crise de 2008 
oppose John Maynard Keynes à Milton 
Friedman.
Voilà pour la pluralité des points de vue. 
Reconnaissons que c’est bien mince, 
comme en atteste l’analyse de la crise de 
2008, illustrée principalement par deux 
interventions : d’une part ce dialogue 
imaginaire – assez schématique – entre 
les deux économistes « historiques », 
d’autre part le témoignage de Christine 
Lagarde, alors ministre de l’Économie et 
des Finances, lorsqu’elle apprend, « au 
milieu de la nuit », la faillite de Lehman 
Brothers, façon Mémoires d’un haut diri-
geant, dans l’espace « histoires de crises ».
Désignée, en 2016, opératrice de la stra-
tégie nationale d’éducation financière du 
public, la Banque de France veut pour-
tant intégrer la Cité de l’économie aux 
missions pédagogiques qu’elle développe 
depuis plusieurs années, à l’image des par-
tenariats noués avec l’Éducation nationale 
ou des Journées de l’économie. Dans la 
salle des coffres, le visiteur, en regardant la 
vitrine des monnaies locales, ne peut ainsi 
s’empêcher de faire un curieux parallèle 
entre les dérives des marchés financiers 
et la fin, sur scène, de Ziggy Stardust, le 
personnage créé par David Bowie : miné 
par ses propres excès.

Christine Labbe

…

▼

▼

Monnaie : stop ou encore ? La question ne pourrait pas être posée 
dans le tout nouveau musée de l’Économie, Citéco. Elle l’est dans 
le Manuel indocile de sciences sociales, sous la plume des éco-
nomistes Dominique Plihon et Esther Jeffers, qui définissent la 
monnaie comme un « rapport social » avant d’être un instrument 
économique. Comme eux, une centaine de contributeurs, écono-
mistes mais aussi sociologues, historiens, acteurs du mouvement 
social ou professeurs de lycée ont participé à l’initiative de la 
Fondation Copernic, ainsi résumée : « Offrir à tous un manuel 
des savoirs critiques, résistants et dissidents » en « refusant les évi-
dences » au travers d’une centaine de sujets : capitalisme, marchés, 
travail, santé, justice, démocratie…
Les impôts, on en paie trop ? Le capitalisme peut-il être éco-
logique ? Qu’est-ce que le travail ? Trop social, l’État ? Chaque 
question ou thématique abordée est construite autour de trois 
séquences principales : l’argumentaire, un lexique dit de « désenfu-
mage » et la morale de l’histoire. Celle sur la monnaie, par exemple, 
conclue à la « nécessité pour la société de contrôler la monnaie et 
les institutions bancaires ». Au-delà que veut montrer ce livre ? 
« Avant tout, qu’aucune position établie, aucune foi installée n’est 
intangible, inéluctable, tenant à la nature des choses », répondent 
en introduction Philippe Boursier et Willy Pelletier, de la Fondation 
Copernic, pour qui « toutes les interprétations du monde social [...] 
doivent être soumises à l’examen. » C. L.

Fondation Copernic (dir.), Manuel indocile de sciences sociales. 
Pour des savoirs résistants, La Découverte, 2019, 700 pages,  
25 euros.

Sciences sociales 
et vérités  
toutes faites
un livre mOntre cOmment et pOurquOi sOnt 
prOduits certains Faits écOnOmiques et 
sOciaux, présentés cOmme des évidences.
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Désignée, en 
2016, opératrice 
de la stratégie 
nationale 
d’éducation 
financière du 
public, la Banque 
de France veut 
intégrer la Cité 
de l’économie 
à sa mission 
pédagogique.
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HORIZONTALEMENT
1. Où le rédacteur de cette grille a perdu 
son bon sens. – 2. Procrastina. – 3. Sou vent 
avant devant. Nécessaire (pour Carson ?). –  
4. Thésaurise en cassette. Vieux bâti
ment parisien. – 5. Guinche de crou
lant. Préposition britannique déformée 
par San Antonio. Quel soulagement ! – 
6. Envahissiez. – 7. Réduit à l’impuis
sance. – 8. Exiger la suppression. – 9. Le 
premier plaqué. Voie mal entretenue. – 
10. Écoulement nasal.

VERTICALEMENT
I. Assez zoner. – II. Copulative. Droguée 
et bouleversée. – III. Refis l’opération. – 
IV. Contre feux. Unité livrée au désor
dre. – V. Préfixe privatif. Le timbre de la 
diva. – VI. Distillât du charbon. – VII. Un 
code pour Yari. Chromatographier. – 
VIII. Où le rédacteur a doublement perdu 
son bon sens. – IX. Feinté. Monte au prin
temps. – X. Attraction à vent.

(Les Blancs ont un Fou et trois pions contre une 
Tour, mais le Roi noir est très bien placé.) 1.d6! 
Te8 (par exemple : 1...Rd5 2.d4 Th8 3.Re3 Th3+ 
4.Rf4 Th8 5.Fg6 Re6 6.Ff5+ Rf7 7.d5+) 2.d4+! 
Rxd4 (sur : 2...Rd5 3.Re3 Tb8 4.Fe4+ Re6 5.Fd3+ 
inexorablement, les pions vont avancer.) 3.d7 
Txe5+ (après : 3...Td8 4.e6 Re5 5.e7+ les Blancs 
vont avoir une Dame.) 4.Fe4!! (un magnifique 
coup perturbateur, les Noirs sont perdus.) 4...
Txe4+ (4...Rxe4 5.d8D+) 5.Rf3 1–0

 I II III IV V VI VII VIII IX X
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SOLuTION du pRObLèME d’éCHECS

SOLuTION du pRObLèME dE MOTS CROISéS

Horizontalement : 1. Verticales. – 2. Atermoya. –  
3. Ci. Kit. – 4. Amasse. Nef. – 5. Bal. Of. Ouf ! – 
6. Occupiez. – 7. Neutralisé. – 8. Déléaturer. – 
9. Ain. Eovi. – 10. Rhinorrhée.
Verticalement : I. Vagabonder. – II. Et. Macée 
(camée). – III. Recalculai. – IV. Tris. Utéin 
(unité). – V. Im. Soprano. – VI. Cokéfiât. – VII. Ayi. 
Éluer. – VIII. Latnoziroh (horizontal). – IX. Eu. 
Sève. – X. Soufflerie.

échecs ÉRIC BIRMINGHAM

Tactique
Étude de L. Prokes, 1953. Les blancs jouent et gagnent.

mots croisés V. SARTIN

Disparition de Pal Benko
Le 25 août 2019, à 91 ans, le grand mon
sieur des échecs nordaméricain s’est 
éteint. L’ensemble de ce qu’il a accompli 
tout au long de sa vie et de sa carrière est 
phénoménal. Il a contribué à faire progres
ser la théorie des ouvertures. Une ligne, le 
« gambit Benko » contre 1.d4, porte d’ail
leurs son nom. Il a composé des études 
et des problèmes, publié de nombreux 
ouvrages dont un fabuleux sur ses parties 
et ses compositions. Il a été deux fois can
didat au titre mondial, en 1959 et 1962. Il 
a remporté le championnat de Hongrie à 
20 ans. Il a été huit fois sacré champion 
des ÉtatsUnis. Il était l’un des rares amis 
de Bobby Fischer. Il lui a mis son poing 

dans la figure en 1962, à Curaçao, pendant le « Tournoi des candidats » au titre mondial ! 
Ils se sont ensuite réconciliés. Il lui a d’ailleurs cédé sa place (contre 20 000 dollars) à 
l’Interzonal de 1970. Ce sera le premier pas de Fischer vers le titre mondial en 1972.  
Pal Benko est né le 15 juillet 1925 en France, à Amiens, avant d’aller vivre en Hongrie, le 
pays de ses parents. Suite à l’occupation de la Hongrie par l’Armée rouge en 1945, son 
père et son frère sont envoyés dans un camp de travail. Il perd sa mère et doit s’occuper 
seul de sa petite sœur. Lorsque les Soviétiques écrasent l’insurrection de Budapest en 
1956, tuant plus de 2 500 personnes, Pal Benko décide de s’exiler. En 1957, à Reykjavik, 
en Islande, pendant le championnat du monde des étudiants, il se rend à l’ambassade 
des ÉtatsUnis et demande l’asile politique. Il débarquera aux ÉtatsUnis sans argent et 
en parlant un anglais très approximatif.

Pal Benko–Svetozar Gligoric
Tournoi de Los Angele, (13e ronde), États-Unis, 1963. Défense est-indienne. 

1.d4 Cf6 2.c4 g6 3.Cc3 Fg7 4.e4 d6 5.Fe2 0–0 6.f4 c5 7.Cf3 cxd4 8.Cxd4 Cc6 9.Fe3 e5 
10.Cxc6 bxc6 11.fxe5 dxe5 12.0–0 Dc7 13.De1 a5? (préférable était : 13...Fe6 14.Dh4 Cd7 
15.b3 Tfe8=) 14.Dh4 Ce8 (14...Cd7 15.Ca4) 15.Fc5 Cd6 16.Tad1 Cb7 (si : 16...Td8 17.Df2 
Fe6 18.Fb6+) 17.Fxf8 Fxf8 18.Ca4 Fe6 19.b3 Cc5 20.Cxc5 Fxc5+ 21.Rh1 Tf8 22.Fg4 f5 
23.exf5 gxf5 24.Fxf5! Txf5 (surtout pas : 24...Fxf5? 25.Txf5 Txf5 26.Dg4++) 25.Dg4+ Dg7 
26.Td8++- Ff8 27.Dxf5! Fxf5 28.Txf5 De7 29.Tdxf8+ Rg7 30.T5f7+ Dxf7 31.Txf7+ (la finale 
de pions est gagnée.) Rxf7 32.Rg1 Rf6 33.Rf2 Rf5 34.Re3 h5 35.c5 e4 36.a3 Re5 37.g3 Rd5 
38.b4 axb4 39.axb4 Re5 40.h3 Rd5 41.g4 hxg4 42.hxg4 Re5 43.g5 Rf5 44.b5! (Gligoric 
abandonne avant : 44...cxb5 45.c6 Re6 46.g6 et l’un des deux pions va à dame.) 1–0

Pal Benko–Israel Horowitz
Championnat des États-Unis (9e ronde), New York, 1968. Ouverture Reti. 

1.c4 c6 2.Cf3 d5 3.b3 (une formation popularisée par Richard Reti au début du xxe siècle.) 
3...Cf6 4.g3 e6 (4...Ff5 est plus ambitieux.) 5.Fg2 Fe7 6.0–0 0–0 7.Fb2 a5 8.a3 c5?! (8...Cbd7) 
9.cxd5 exd5 10.d4! Ca6 (10...b6 11.Ce5) 11.Cc3 Ff5 12.Ce5 cxd4 13.Dxd4 (les blancs ont 
une cible en d5.) 13...Cc5 (attaque le pion 
b3 et en même temps, menaçant une four
chette.) (VOIR DIAGRAMME) 14.Cxd5! (la 
bagarre devient subitement très tactique.) 
Cxb3 15.Df4! (plus fort que : 15.Cxe7+ 
Dxe7 16.Df4 Cxa1 17.Dxf5 Cb3 18.Cg4 Cxg4 
19.Dxg4 g6 20.Df4 Tad8 avec des chances 
réciproques.) 15...Cxd5? 16.Dxf5 Cxa1 
17.Cxf7! (ouvre une brèche dans le roque 
noir. Après : 17.Td1? Ce3! était la pointe 
noire.) 17...Dc8? (sur : 17...Cc7 18.Fe4 Ta6 
19.Dh5 avec une très forte attaque. Et après : 
17...Txf7 18.Fxd5 Df8 19.Txa1+) 18.Ch6+ 
Rh8 19.Dxd5 Cc2?? (19...De8 20.Fxa1+) 
20.Dg8+! (Horowitz abandonne avant 
d’être mat : 20...Txg8 21.Cf7#) 1–0
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Choisir la société 
numérique que 
nous voulons

Les transformations profondes induites par le numérique sont 
porteuses de promesses immenses mais nous questionnent aussi 
sur nos choix de société.

Au cœur de ces mutations, Orange met sa force d’innovation au 
service de l’humain pour que chacun devienne l’utilisateur éclairé 
d’un numérique dont il puisse, en conscience, tirer le meilleur. 

Dans sa vie quotidienne, son travail, ses loisirs, ses engagements.

Découvrez l’ensemble de nos actions sur orange.com


